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I. La situation géographique et administrative 
 

I.1. La situation géographique  
 

Nieulle sur Seudre se situe dans la Région Nouvelle Aquitaine, dans le département de la Charente-Maritime.  
La commune est située à proximité de trois pôles départementaux Υ Ł нрƪƳ ŘŜ wƻŎƘŜŦƻǊǘ ŀǳ bƻǊŘΣ Ł олƪƳ ŘŜ {ŀƛƴǘŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ Ł муƪƳ 
de Royan au Sud.  
Elle est desservie par la RD728 reliant Marennes et Saintes et par la RD733 reliant Royan et Rochefort (entrée Est de la commune, 
via Le Gua et St Sornin). Elle est bordée au sud par l'estuaire de la Seudre. 
 

Situation géographique de 
Nieulle sur Seudre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail 

Nieulle sur Seudre dans la Communauté de Communes 
du Bassin de Marennes 

 
 

Source : CCBMl 

 

I.2. La situation administrative 
 

Nieulle sur Seudre  appartient à la Communauté de Communes du Bassin de Marennes (CCBM) qui compte 6 communes : Marennes-
Hiers-Brouage, Bourcefranc-Le Chapus, Nieulle-sur-Seudre, Le Gua, Saint-Just Luzac et Saint-Sornin. 
La CCBM ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ мффтΣ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴ {ΦLΦ±ΦhΦaΦ Řǳ /ŀƴǘƻƴ ŘŜ aŀǊŜƴƴŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Public de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre, régi par le Code Général des Collectivités Territoriales. 
Disposant de compétences spécifiques ς ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ς la CdC est un 
ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎƛȄ /ƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻŦŦŜǊǘǎ Ł la 
population. 
 
[ŀ //.a ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ aŀǊŜƴƴŜǎ hƭŞǊƻƴΦ 
Depuis 2006, la CCBM est membre du Pôle Marennes Oléron, créé par Arrêté du Préfet de Charente Maritime, qui regroupe  deux 
communautés de communes membres Υ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ όу ŎƻƳƳǳƴŜǎύ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ aŀǊŜƴƴŜǎΦ 
Le Pays Marennes Oléron a été transformé par arrêté préfectoral au 1er janvier 2015, en tƾƭŜ ŘΩ9ǉǳƛƭƛōǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ wǳǊŀƭ όt9¢wύΦ 
Les compétences déléguées au PTER Marennes Oléron par ses communautés de communes membres sont :  

-ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ou toute autre prestation nécessaire à la 
réalisation des projets de développement local, économiques, sociaux, environnementaux, culturels, technologiques et 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ la charte de développement durable du 
Pays Marennes Oléron. 
- ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ, le suivi et la révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays Marennes Oléron (en révision, 
arrêté le 29/09/2023) 
- la représentation du Pays Marennes Oléron, et en ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŀǾŜŎ 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜΦ 
- ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ pour le compte et en partenariat avec les communautés de 
communes. Ce projet définit les conditions du développement économique, écologique, culturel et social du territoire. Il 
ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
écologique qui sont conduites soit par les communautés de communes membres, soit, en leur nom et pour leur compte, 
par le PETR.  

http://www.marennes-oleron.com/
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II. Population et évolutions sociodémographiques  
 

 

II.1. Les évolutions démographiques sur le territoire Marennes-Oléron 
 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ aŀǊŜƴƴŜǎ hƭŞǊƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŘŜǇǳƛǎ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜ ŀƴǎ, particulièrement forte 
entre les années 1990 et 2000. 
Elle est fondée sur un solde migratoire (arrivée de nouveaux ménages)  ǉǳƛ ŎƻƳǇŜƴǎŜ ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜ (plus de décès 
que de naissances). 
 
[ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ǊŀƭŜƴǘƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜ Ŝǘ ŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ł ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 
2040.  
Malgré une croissance proportionnellement plus forte sur la CCBM ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ 

ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀŎŎŜƴǘǳŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŜȄǇƻƴŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ (campings, 

hébergements divers).  

 

 

1.1. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ sur la commune 
 

Une progression de population stabilisée depuis 2014 

(1216 hbts en 2014, 1221 en 2020) 

+ 5  habitants entre 2014 et 2020 

 
 

Un taux de croissance annuel «faible» de 0,1 % entre 2014 et 2020 

Χ ŎƻƴǘǊŜ нΣс ҈ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмп 

À noter, le taux de croissance  annuel particulièrement fort dans la période  1999/2009 :  5,2 %  

La croissance démographique est issue du solde naturel positif ; le solde migratoire est devenu négatif entre 2014 et 2020 alors 

ǉǳΩƛƭ ŀǾŀƛǘ ƎŞƴŞǊŞ Ŝƴ ǉǳŀǎƛ-totalité la progression démographique depuis les années1990 (opérations résidentielles successives, 

ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜύΦ 

  

-0,4 -0,6 -0,2

0,7
0,3 1 0,7

0,4
0,1 0 2

4,9

1,6

-0,6
0

-0,5
-0,2

2,7

5,2

2,6

0,1

1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2009 2009 à 2014 2014 à 2020

due au solde naturel en %

due au solde apparent des entrées sorties en %

Variation annuelle moyenne de la population en %



PLU NIEULLE-SUR-SEUDRE- RAPPORT DE PRESENTATION / GHECO ς EAU MEGA  Page 10/ 167 

Le solde naturel est positif dans la période 2014/2022. Le nombre de naissance dépasse largement celui des décès globalement entre 

2014 et 2019. Il se stabilise depuis 2020. 

 

Naissances et décès domiciliés 

 
Source : Insee, statistiques de l'état civil en géographie au 01/01/2023. 
 

II.2. Les caractéristiques de la population Υ ŃƎŜΣ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 

Age de la population 

La population vieillit progressivement,  

 

5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ  

- La part des moins de 15 ans représentait environ 24 % de la population en 2009 et 2014, elle passe en dessous de 20 % en 

2020 (243 enfants de moins de 15 ans en 2020) 

- [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ олκκпп ŀƴǎ Ŝƴ ŃƎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ζ actifs » baisse également, passant de 24 % en 2009 

мф ҈ Ŝƴ нлнлΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜǎ ŘŜ ǎŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 

 

Par ailleurs, 

- La part des 45 ans et plus augmente progressivement atteignant en 2020 46,2 % (contre 38,6 %en 2009) 

- en particulier la proportion des personnes de 60 ans et plus passe de 19,2 % en 2009 à 26,2 % en 2020 (321 personnes en 

2020) 

 

 

Population par grandes tranches d'âges 

 
Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, géographie au 01/01/2023. 

 

Cette évolution du profil démographique génère et génèrera des besoins spécifiques pour les personnes vieillissantes et seniors en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΧΦ aŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όǇƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜs surfaces, 

réduction des espaces libres/de jardins à entretenir, rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΧύΦ 
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Les actifs, retraités et pré-retraités 

 
Une stabilisation des personnes en âge de travailler 
sur la commune, lié à la faible progression 
démographique (0,10%/an entre 2014 et 2020, 
confirmée dans la période 2020/2023). 
 
La commune compte 748 actifs en 2020. 
 
Le taux dΩŀŎǘƛŦǎ ŀǳ chômage semble progresser passant 
de 7,7 % en 2009 à 11,1% en 2020. 
52 chômeurs en 2014 contre 83 en 2020. 
 
 
Malgré le vieillissement de la population observé, La 
part des retraités ou préretraités baisse : 9,0% en 2020 
contre 13,2% en 2014. 
 

Population de 15 à 64 ans par type d'activité 

 
Source : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, 

géographie au 01/01/2023. 

 

 
 

Il est observé que 80,8 % des résidents de Nieulle-sur-
Seudre occupent des emplois situés dans d'autres 
communes que celle de résidence, soit 415 actifs.  
 
Cette situation est principalement due à la faible 
concentration d'emplois dans la commune, en raison de 
la proximité immédiate de pôles ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
dans les ZAE et administrations, établissements publics 
(notamment groupes scolaires, collège, lycée, EǇƘŀŘΧύ 
de la CCBM et du PETR MO et de pôles proches tels que 
Rochefort, Royan, Saintes. 
 
Cette part est stable depuis 2009 (79,6 % en 2009). 
LŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
pour aller travailler (en véhicule motorisé très 
majoritairement pour 91,2 % des actifs) a augmenté en 
10 ans (364 en 2009, 415 en 2020) mais a baissé depuis 
2014 (423) du fait de la progression de population très 
faible. 
 
Le chiffre de population pour 2023 estimé à 1225 
habitants (Insee 01.01.2024) confirme que les 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ont probablement très peu 
évolué, voire même baissé depuis 2020. 
 

 
 
 
 
 

Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi  
qui résident dans la zone 

 
Source : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, 

géographie au 01/01/2023. 
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II.3. Les enjeux et projections démographiques à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {Ŏƻǘ όǇǊƻƧŜǘ {Ŏƻǘнύ 
 
Source : Scot2 arrêté le 29/09/2023 

 

Les enjeux :  
 

- Phénomène structurel déjà bien marqué sur le territoire, le vieillissement de la population entraînera de besoins nouveaux 
Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ŝƴ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ζ 
rester chez soi » au grand âge.  

- La diminution de la taille des ménages (décohabitations, familles monoparentales, vieillissement de la population) implique 
ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ł ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŞƎŀƭŜΦ  

- [ŀ ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ 
courte période.  

- [Ŝǎ ǾƻƭƻƴǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄΣ Ŝƴ Ƴƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜмлΣ ŀǇǇŜƭƭŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ 
(éducation, santé, loisirs, mobilités, etc.) ainsi que sur la capacité du marché du logement à répondre à ce type de demande 
(logements abordables, de taille variable, en locatif et en accession, saisonnalité etc.).  

- [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǇŜƴǎŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ {ƛ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŀƴƴƻƴŎŞǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 
à modifier prƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ǇŜǳǘ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
enjeux environnementaux nous poussent à réorienter fermement certaines trajectoires (étalement urbain, occupation du 
littoral, etc.).  

 
 
 
Les projections : 
En 2005, le SCoT 1 visait un objectif démographique de 40 000 habitants en 2020.  
 

Le SCoT2 vise une croissance démographique modérée par rapport à la période précédente (2000-2020), et plus équilibrée en 
faveur des jeunes et des familles.  

- [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ лΣо ҈ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмфΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о орл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ нр ŀƴǎΣ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇǊŝǎ ŘŜ пл улл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
en 2043.  

- Cet objectif démographique se décline par EPCI pour tenir compte des spécificités locales.  
 

 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CCBM le taux de variation annuel moyen est fixé à 0,5 % (sur 25 ans), pour atteindre une population de 17500 

habitants en 2043. 
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II.4. [Ŝǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ sur la commune 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŞǘǳŘƛŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ. 
 
Les conséquences en matière de besoins en logements, équipements et surfaces constructibles en mutation / intensification 
/extensions sont développées au chapitre ESTIMATION DES BESOINS EN LOGEMENTS. 
 
Le mode de calcul retenu se base sur les statistiques INSEE 2020 (disponibles 12/2023), sur le chiffre de population des ménages qui 
correspond aux personnes vivant dans les résidences principales (populations « Ł ƭΩŀƴƴŞŜ »). 
/ΩŜǎǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ м221 habitants que les hypothèses de développement sont établies (pour évaluer dans 
ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊύΦ 

 
4 hypothèses « tests » projetées 
 

Hypothèse 1 : 0,10 % 
= taux référent le plus récent, « très faible » période 2014/2020 Insee 
 
Hypothèse 2 : 1,00%/an  
= taux « fort  » ŎŀǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ¢/!a ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ //.a ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/hǘн Ƴŀƛǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǘǊŝǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ¢/!a ƻōǎŜǊvés 
entre 1990 et 2014  (+2,7% 1990/1999 ; +5,2 % 1999/2009 ; +2,6 % 2009/2014) 
 
Hypothèse 3 : 0,50 %/an  
= taux « dynamique » ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ //.a ŀǳ {Ŏƻǘн Ŝǘ ǉǳƛ prend en compte les apports de 
populations générés ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŞŎŜƴǘŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ Řŀƴǎ 
ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ aƻƴǘŀǳōŀƴ ŀǳ ƴƻǊŘ-est du bourg 
 
Hypothèse 4 : 0,30 %/an  
= taux moyen intermédiaire qui « absorbe » et traduit partiellement les arrivées de populations dans les habitations récentes, en 
cours, programmées. 

 
Hypothèses démographiques « tests » projetées 2020/2030 (10 ans) 

 
 
Projection à 2033 
 

TCAM 

Hypothèse 1 Hypothèse 2 Hypothèse 3 Hypothèse 4 

0,10% 1,00% 0,50% 0,30% 

Population municipale INSEE 2020 1221 1221 1221 1221 

Population municipale estimée 2033 1237 1390 1303 1269 

Variation de population 2020/ 2033 théorique 16 169 82 48 
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HYPOTHESE 1 
croissance démographique 
« faible »  
TCAM référent 2014/2020 (Insee) 
 
0,10 %/an 

 
Ce taux de croissance ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŎŜƭǳƛ ƻōǎŜǊǾŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ǇŀǊ ƭΩInsee 
(2014/2020) très faible.  
Ce taux de croissance :  
- /ƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 12 habitants supplémentaires sur 10 ans 

(2020/2030 ou 2023/2033), soit environ 4 à 5 ménages, hypothèse qui ne 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
pour le maintien des équipements en place (groupe scolaire notamment) 

- ne prend pas en compte les arrivées de population générées par les constructions 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ,  

- est très en-ŘŜœŁ Řǳ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //.a όлΣрл ҈κŀƴύ 
- ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ƭŜs arrivées de populations attendues Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ όŘΩƛŎƛ нлолύ 

notamment dans les opérations résidentielles potentielles (Ł ƭΩŞǘǳŘŜ) sur le secteur 
de Montauban (2 PA , un accordé, 1 en cours de mise au point pour une trentaine 
de logements) 

 

cette hypothèse ne peut pas être retenue 
 

HYPOTHESE 2 
= taux « fort  »  
(supérieur au TCAM envisagé à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ //.a ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/hǘн) 
 
1 %/an 
 

 
Ce taux de croissance « fort » rejoint le taux de croissance observé sur la période 
1999/2009 sur la CCBM. 
- aşƳŜ ǎΩƛƭ ǊŜǎǘŜ ǘǊŝǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ǘŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳne entre 1990 et 2014 

* , ce taux est trop fort et conduit à un apport de population (+128 sur 2020/2030 
ou + 132 sur 2023/2033) et à une production de logements trop important pour la 
commune qui reste « rurale » et ne dispose pas des services, emplois, modes de 
transports diversifiés nécessaires pour un développement soutenable. 

- [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞǎ ǎǳǊ 
Nieulle-sur-Seudre, fortement contrainte par les risques naturels (risque littoral 
submersion dans et aux bords du centre-bourg). 

- Ce taux dépasse le TCAM retenu globalement sur la CCBM au projet de SCot2 
 

* TCAM observés entre 1990 et 2014 : +2,7% 1990/1999 ; +5,2 % 1999/2009 ; +2,6 % 2009/2014 
 

cette hypothèse ne peut pas être retenue 
 

HYPOTHESE 3 
croissance démographique 
« dynamique »  
 
= taux « dynamique » qui 
correspond au taux moyen envisagé 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ //.a ŀǳ {Ŏƻǘн  
 
0,50 %/an 
 

 
Ce taux de croissance permet de :  
- prend en compte les apports de populations générés par les habitations réalisées dans 
la période récente  
- ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊκ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊΣ ǇŀǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ζ juste », les arrivées de population 
récentes (après 2020) et attendues dans les logements des opérations potentielles (à 
ƭΩŞǘǳŘŜύ sur le secteur de Montauban au nord-est du bourg (une trentaine de logements) 
 
Il génère une arrivée théorique de nouvelles populations de :  
- 62 habitants environ entre 2020 et 2030 
- 63 habitants environ entre 2023 et 2033 
 

cette hypothèse semble être la plus réaliste au regard des capacités identifiées dans 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ aƻƴǘŀǳōŀƴ.  
 

HYPOTHESE 4 
= taux moyen intermédiaire  
 
0,30 %/an  

 
Cette hypothèse de taux de croissance « absorbe » et traduit partiellement les arrivées 
de populations Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ όŘŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbain et en extension sur le secteur de Montauban au nord-est du bourg. 
 
Il génère une arrivée théorique de nouvelles populations de :  
- 37 habitants environ entre 2020 et 2030 
- 37 habitants environ entre 2023 et 2033 

cette hypothèse semble être la plus soutenable au regard des capacités de la 
commune en matière de services, commerces, équipements, emplois, espaces, 

usages et de gestion du risque 
mais elle ne prend pas en compte les programmes résidentiels potentiels sur le 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ aƻƴǘŀǳōŀƴΣ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ όǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŀǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊύ 
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tƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ζ réelle » observée entre 2020 et 2023 (1225 habitants recensés 
INSEE au 01.01.2024), Ŝǘ ǇƻǳǊ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлноκнлоо όнe période 
du DOO du SCOT2),  
 
Il est proposé une hypothèse de croissance déclinée en 2 temps : 
 

¶ Temps 1 : période 2020 (statistiques INSEE disponibles) / 2024  
Caractérisé par un TCAM «faible », « au fil de ƭΩŜŀǳ » par rapport au taux observé sur la période 2014/2020 
= Taux TCAM 0,10 %  

 

¶ Temps  2 : période 2025/2033 (5 ans, rejoint la fin d période SCOT2 2023/2033) 
Caractérisé par un taux de croissance « renforcé ηΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎκŁ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ aƻƴǘŀǳōŀƴ (et ponctuellement logements en « dents creuses ») 

 
= Taux TCAM 0,60 %  

 
Ces 2 taux différenciés de 0,10 % /an sur 5 ans puis 0,60 %/an sur 8 ans aboutissent à un apport de population similaire à un taux 
lissé η ŘŜ лΣрл ҈κŀƴ Ƴŀƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŞǎΦ 
 

Hypothèse de croissance démographique en 2 temps 
 

 
 
5Şǘŀƛƭǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ Ǉroposée en « 2 temps :  

année  Evolution de la population 
taux de croissance 

annuel moyen  

Variation de 
population 
2023/2033 

2020  1221 0,10% Chiffre Insee référent 

2021 1,22 1222    

2022 1,22 1223    

2023 1,22 1225   Chiffre Insee référent 

2024 1,22 1226    

2025 1,23 1227 0,60%  

2026 7,36 1234    

2027 7,41 1242    

2028 7,45 1249    

2029 7,50 1257  
 

2030 7,54 1264  
 

2031 7,59 1272  
 

2032 7,63 1280   

2033 7,68 1287  + 62 habitants 
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BILAN : cette hypothèse génère une augmentation de population de 62 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ мл ŀƴǎ όнлноκнлооύ Ŝƴ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ 
de population 2023 de 1225 (chiffre Insee 01.01.2024) 
 
/Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ Ł ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ¢/!a ŘŜ лΣрл ҈ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ мннм 
habitants en 2020 (Insee), sur la période 2020/2033 (63 habitants période 2023/2033). 
 
En moyenne 6 hbts/an sur 2020/2023 (10 ans) 
 
 
 

Hypothèse TCAM lissée  
0,50%/an 

 Hypothèse en 2 temps : 
0,10% /an 2020/2025 
0,60  %/an 2025/2033 

 

pop des 
ménages 2020 
municipale 
INSEE 

taux de 
croissance 

annuel moyen 
  

 
pop des 
ménages 2020 
municipale 
INSEE 

taux de 
croissance 

annuel moyen 
  

 

2020   1221  2020   1221  

2021 6,11 1227  2021 1,22 1222  

2022 6,14 1233  2022 1,22 1223  

2023 6,17 1239  2023 1,22 1225  

2024 6,20 1246  2024 1,22 1226  

2025 6,23 1252  2025 1,23 1227  

2026 6,26 1258  2026 7,36 1234  

2027 6,29 1264  2027 7,41 1242  

2028 6,32 1271  2028 7,45 1249  

2029 6,35 1277  2029 7,50 1257  

2030 6,39 1283  2030 7,54 1264  

2031 6,42 1290  2031 7,59 1272  

2032 6,45 1296 
 

2032 7,63 1280 
 

2033 6,48 1303 
+ 63 habts 
2023/2033 

2033 7,68 1287 
+ 62 habts 
2023/2033 

 
 

Hypothèse en 2 temps : 
0,10% /an 2020/2025 
0,60  %/an 2025/2033 

Pop. des ménages 2020 1221 

Pop ménage 2023 1225 

Évolution population des ménages (2023-2033) +62 

Taille moy. de ménages retenue 2,3 

Nombre de logements supplémentaire lié à l'accueil de 
nouvelles populations 
Résidences Principales à produire 

29 

RP à produire / an 3 
 
 
 

PROPOSITION Υ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ « en 2 temps »  
 
basée sur une croissance démographique « ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » sur la période 2020/2025 (confirmée par les chiffres Insee au 
01.01.2024) puis renforcée :  0,60 %/an sur la période 2025/2033 
 
pour un apport de 62 habitants à horizon 2033 et un besoin de 29 résidences principales pour loger ces nouvelles populations 
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II.5. POPULATION : BILAN ς ENJEUX / ORIENTATIONS GENERALES 
 

POINTS FORTS POINTS DE VIGILANCE 
 
Après une forte progression démographique depuis 
ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффл όƛǎǎǳŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ  
lotissements, opérations groupées résidentielles) la 
commune voit sa population se stabiliser depuis 
2014. 
 
Une croissance démographique faible mais générée 
par le solde naturel positif (naissances). 
 
 

 
Des services et équipements à maintenir aux nouvelles populations, 
selon les capacités de la commune (et via un renouvellement de la 
population, via des produits logements plus diversifiés 
 
 
Un vieillissement progressif de la population  
Cette évolution du profil démographique génère et génèrera des 

besoins spécifiques pour les personnes vieillissantes et seniors en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΧΦ  

 

Mais aussi en termes de typologie de logements (plus petite surfaces, 

réduction des espaces libres/de jardins à entretenir, rez-de-chaussée, 

ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΧύΦ 

 
Un solde migratoire devenu négatif en raison de la baisse De 
production de logements. 
 

 

ENJEUX ς ORIENTATIONS GENERALES 
 

Accueillir de manière modérée de nouvelles populations, favoriser le renouvellement démographique et répondre aux 

besoins des habitants  

 

V AŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ renouvellement démographique 
pour assurer le maintien des équipements, services et commerces en place 
 

Á Intégrer et contenir les opérations résidentielles programmée au nord-est du bourg, secteur de 
Montauban 
 

Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ ƻǳ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŞǎκǊŞƘŀōƛƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ  
 

Á Permettre et anticiper la mutation et la valorisation de bâtiments vacants dans le bourg  
 

Á Soutenir et favoriserƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ : locatif, locatif social ou abordable, inclusifΧ 
 

V Un projet de développement SOUTENABLE, alliant accueil de population et véritables capacités de la commune en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Χ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ Řǳ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ, 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ όƭƛǘǘƻǊŀƭύ 
 

V sΨƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞΣ ŘŜ ζ renouvellement » et de diversification 
pour maintenir es équipements en place 
 

V ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 
assurer le maintien des équipements, services et commerces en place 
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III. [ΩƘŀōƛǘŀǘ : situation, typologie, évolutions et prospectives 
 

III.1. [ΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ territoire Marennes-Oléron 
 

41 108 logements sont recensés (Insee 2023 - RP, 1968-2019), répartis à 77 % sur la CCIO et 23 % sur la CCBM. 

 

Pendant la période de 2010 à 2019, 510 logements ont été commencés sur le périmètre du SCoT. 

Plus des trois quarts de ces constructions correspondent à des logements individuels (purs et groupés). Les maisons occupent une 

part très importante des logements du PMO, supérieure à 90%. La proportion de maisons est légèrement plus faible sur la CCBM. 

 

On observe pour les deux CDC une part importante des constructions édifiées entre 2000 et 2010 (19 % sur la CCBM et 14 % sur 

Oléron). 

 

La vacance est faible : inférieure à 5 % entre 2008 et 2019. Cette faible proportion de logements vacants est particulièrement marquée 

sur la CCIO (3,4% en 2019). Sur la CCBM, elle est plus élevée et proche de la moyenne départementale, autour de 7%. 

 

Le territoire du SCoT présente une part faible de résidences principales de 44 % au dernier recensement (Insee, RP 1968-2019) 

ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ όтм҈ύΦ /ŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǘǊŝǎ ōŀǎǎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ře la 

//LhΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ор҈ όǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩƛƭŜ ŘŜ ǊŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ƳşƳe caractéristique). La 

CCBM affiche une valeur de 76%. 

Sur la CCBM, la part de logements secondaires représente 17 % des logements, contre 61% pour la CCIO. 

 
Environ 70% des résidences principales sont occupées par leur propriétaire, soit une part légèrement plus élevée que pour la 
moyenne départementale.  
 
 

III.2. Le parc de logements de la commune ς évolution et typologie 
 

En  2020 : (insee) 

- 633 logements 

- 513 résidences principales 

- 78 résidences secondaires 

- 42 logements vacants : donnée erronée, cf chapitre dédié 
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La progression du parc de logements suit celle de la population. 

Cela est dû à la part importante des résidences principales (81 % en 2020), stable, supérieure aux taux CCIO (<35 %) PMO (44 %) et 

CCBM (76 %). 

 
 

Le parc comporte une part « maîtrisée » de logements secondaires (12,4 % en 2020) qui évolue peu. Toutefois leur progression 

récente est significative : + 30 % entre 2009 et 2020 (soit 78 résidences secondaires en 2020). 

 
Les maisons constituent 96,9 % des logements de la commune en 2020. Ce taux est en progression régulière (93,2 % en 2009). 
(seulement 13 appartements sur la commune en 2020). 
 
Le parc comporte une large majorité (82,7 %) de grandes maisons de 4 pièces ou plus (35,5 % 4 pièces, 47,2 5 pièces ou +) 
 
[Ŝ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ǇƻǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ ол ҈ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ tahΦ La part des résidences principales en location est plus 
faible sur la commune : 22,6 %. 
Iƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊŞŜƭ ōŜǎƻƛƴ ƴƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Sur la CCBM, cette saturation est alimentée 
ǇŀǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ōƛŜƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Υ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ Ǉƭŀƛƴ-pied avec jardin et garage (Soliha 2018, 
ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘύΦ 
 

[Ŝ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳƴ ƳŞƴŀƎŜ Υ ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƧŜǳƴŜǎ ŎƻǳǇƭŜs, 

séparations, jeunes travailleurs, personnes retraitées recherchant la proximité des services, etc. Le besoin de poursuivre la production 

de logements locatifs abordables est alors important, que ce soit dans le parc public ou dans le parc privé. 

 
 

III.3. Le rythme de construction 
 

Entre 2012 et 2021, 45 logements ont été « commencés », soit un rythme de 4 à 5 logements / an en moyenne (3 logements 

commencés/an entre 2019 et 2021). Sur ces 45 logements 37 sont des logements « individuels purs ». 

 

Logements commencés Données SIT@DEL 2023 

Type     Logements 
commencés en 
individuels purs 

Logements 
commencés en 

individuels groupés 

Logements 
commencés en 

collectifs 

Logements 
commencés en 

résidences 
Total 

Surface 
totale en m²                          

Année 

2012 3 0 0 0 3 263 

2013 6 3 0 0 9 1006 

2014 4 5 0 0 9 1418 

2015 4 0 0 0 4 418 

2016 2 0 0 0 2 154 

2017 2 0 0 0 2 223 

2018 7 0 0 0 7 593 

2019 3 0 0 0 3 268 

2020 3 0 0 0 3 445 

2021 3 0 0 0 3 302 

Total 37 8 0 0 45 5090 

535 534 515 506
643

1070
1216 1221

232 243 269 258 320
527 601 633

1968(*) 1975(*) 1982 1990 1999 2008 2013 2019

Évolution de la population Évolution du nombre de logements
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III.4. La vacance 
 

Rappel des bases statistiques :  

- Chiffres insee 2020 : 42 logements vacants. 

- Données LOVAC : 18 logements vacants (2022) 

 

9ȄǇŜǊǘƛǎŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ǊŞŜƭ ŘŜ ƭŀ Ǿŀcance :  

- 1 logement vacant identifié au 01/09/2023 (sur les 18 recensés LOVAC). 

 

Données LOVAC 2022 
Situation au 01/09/2023 

(expertise commune) 

Réf cad adresse  

ZA0231 10 rue fief du chêne logement occupé 

B1146 22 rue des myosotis  logement occupé 

B1119 2 rue des tamaris  logement occupé 

ZC0213 31 rue des échives  logement occupé 

D0417 cabane de marais cabane 

B1160 10 rue des glycines  logement occupé + gite 

ZA0206 21 rue des Gabelous  logement occupé 

ZA0232 12 rue fief du chêne  logement occupé 

B0109 34 rue des Myosotis  logement occupé 

C1326 4 chemin du quarty  vacant 

C0105 11 rue de la paix   

C1292 2 rue du portail rouge  hangar 

B1068 24 rue des cyclamens  logement occupé 

C1415 32 rue Isaac GARESCHE  en travaux 

B1090 2b rue des glycines Logement occupé (résidence secondaire)S 

C1121 3 rue cour des landes  logement occupé 

ZC0074 8 rue de toucheronde  logement occupé 

C0094 15 rue Isaac Garesché  logement occupé 

 

Le parc « vacant » est quasi inexistant et ne constitue pas un potentiel mobilisable pour la création de logements.  
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III.5. Les logements aidés, abordables 
 

Le parc de logement social ou de logements dits « abordables » en location όƛƴǎŜŜ нлнлΣ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 

principales)) :  

- 2 logements « HLM loués vides » 

- 11 logement « logés gratuitement » 

 

La commune dispose de : 

- н ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻǳŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ όнлнпύΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎΦ 

- 1 logement au-dessus de la boulangerie, loué aux gérants  

[ŀ {9aL{ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŘŜ о ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŀƛŘŞǎΦ 

 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ du PMO adoptent des règles de mixité sociale. Cependant, ces principes 

peuvent être difficiles à appliquer, notamment dans certaines communes de la CCBM, moins attractives pour les bailleurs sociaux. 

 

Le SCOT en vigueur et le SCOT2 (arrêté le 29/09/23) prévoient que les opérations résidentielles groupées intègrent une mixité de 

logement et la production de logement aidés. 

 

Le PETR MO avait préalablement ŘŞƭƛōŞǊŞ ƭŜ олκлсκнлно ǇƻǳǊ ŀŎǘŜǊ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

 

SCOT en vigueur (2005) 

 
 

Scot2 (projet) : 

En cas de ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł Řǳ ƭogement, 
un pourcentage de ce programme ou de cette opération est affecté à des catégories de logements. 

/Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƭ ǎŜǊŀ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭ Υ 
5ƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Pourcentage affecté à certaines catégories de logements 

Entre 4 et 9 logements  25 % de logements INTERMÉDIAIRESOU ABORDABLES. 

À partir de 10 logements  25 % de logements INTERMÉDIAIRESOU ABORDABLES. 

ET 25% de logements SOCIAUX. 

Entre 2 000 m² (ou 4 lots) et 3999 m² 
(ou 9 lots)  

25% de la surface de terrain réservé au logement pour la création de logements 
INTERMÉDIAIRES OU ABORDABLES. 

À partir de 4000 m² ou (10 lots) 25% de la surface de terrain réservé au logement pour la création de logements 
INTERMÉDIAIRES OU ABORDABLES. 

ET 25 % de la surface de terrain réservé au logement pour la création de logements 
SOCIAUX. 
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III.6. Le logement des publics spécifiques 
 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΣ ŀŘŀǇǘŞǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴƛƻǊǎΣ ŦƻȅŜǊ ƧŜǳƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ sur la 

commune. 

 

 

Le logement des populations âgées  
Les secteurs littoraux attirent de nombreux retraités, et la population continue de vieillir. Face à cette population âgée, plusieurs 
enjeux se posent Υ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŞǾƻǉǳŞŜ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩƘŞōŜǊƎŜment des personnes âgées valides ou dépendantes. 
 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tETR aŀǊŜƴƴŜǎ hƭŞǊƻƴΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŃƎŞǎ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ Ł ǎΩŀŦŦƛǊƳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
à venir, comme dans le « Grand Sud-Ouest » et sur les communes littorales en particulier. 
 
!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //.a ƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ Řƻƴǘ ŘŜǎ 9It!5 ό9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
Personnes Agées Dépendantes) : 

- centre Gérontologique de Le Gua (EHPAD) 
- Résidence Marquina de Marennes (EHPAD) 
- maison de retraite publique « La Roseraie » de Bourcefranc-le-Chapus (EHPAD) 
- Maison de retraite Le Louvois de Bourcefranc-le-Chapus (EHPAD) 
- ǎǘǳŘƛƻǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾŀƭƛŘŜǎ Ŝǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ aŀǊŜƴƴŜǎ 
- studios de personnes valides et autonomes « Les Hirondelles » 

 
Orientations politiques du Conseil Départemental relatives à la vieillesse  
Le département de la Charente-aŀǊƛǘƛƳŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociale pour la 
période 2011-2016. Les orientations définies dans ce cadre ont été regroupées autour de six axes thématiques :  
мΦ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Τ  
2. Mieux adapter l'accueil en établissement aux besoins des personnes âgées ;  
3. Soutenir et développer l'accueil familial ;  
4. Optimiser le fonctionnement des structures et favoriser la coordination et le travail en réseau des acteurs intervenant auprès de 
la personne âgée ;  
5. Encourager le maintien et l'intégration des personnes âgées dans la société ;  
6. Organiser le pilotage de la politique départementale en faveur des personnes âgées.  
 
Le Département propose, comme solution d'hébergement alternative à l'entrée en établissement ou au maintien à domicile, l'accueil 
familial chez des particuliers agréés par le Conseil Départemental (agrément accueil personnes âgées).  
 
Concernant les ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ aŀǊŜƴƴŜǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ 
Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ /L!{ ŘŜ aŀǊŜƴƴŜǎ. /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : 
aides à domicile, associés à un dispositif de soins infirmiers. 
 
 
Les besoins des personnes défavorisées et des jeunes 
Conséquence du prix élevé du foncier, le logement des personnes défavorisées, des jeunes est souvent difficile voire précaire.  
Ainsi, ces personnes défavorisées sont parfois dans des logements insalubres, des mobile-homes, caravanes. Pour les jeunes quand 
ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎΦ 
 
 
Les besoins des personnes handicapées 
[ŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǉǳŜ ƭŀ 
commune, la CCBM et du PETR Marennes-Oléron. {ƛȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ :  

- м ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Υ ŜƴŦŀƴǘǎ ƻǳ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ ǇƻƭȅƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ 
ou déficients moteurs (80 places au total) ;  
- н ŦƻȅŜǊǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳŞŘƛŎŀƭƛǎŞǎ όC!aύ Υ [Ŝ Dǳŀ Ŝǘ {ǘ-Trojan-les-Bains (77 places) ;  
- Un foyer de vie à Le Gua (35 places) ;  
- ¦ƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ όa!{ύ Ł {ŀƛƴǘ-Just Luzac de (40 places).  

 
Le bassin de recrutement de ces structures est régional et non limité au seul territoire du PETR Marennes-Oléron.  
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[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΣ ƭŜǎ terrains familiaux 
[ŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ aŀǊŜƴƴŜǎ Υ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀtions 
de fixation / sédentarisation y sont les plus importantes. Ce point était déjà identifié dans le cadre du 1er Schéma Départemental 
ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ DŜƴǎ 5ǳ ±ƻȅŀƎŜΦ 
 

Des occupations illicites de terrains privés ou publics sont constatées sur le territoire Communautaire, notamment sur le terrain 

de football de Nieulle sur Seudre (mais aussi sur le terrain de football du Gua, ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ de Saint-Just Luzac, le long de la RD728 

ǇǊŝǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ Ŧƻƻǘōŀƭƭ ŘŜ {ǘ Wǳǎǘ [ǳȊŀŎΧύ 

 
 

Le nouveau schéma d'accueil et d'habitat des gens du voyage 2018 -2024 de la Charente-Maritime a été adopté en délibération de 

ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇƭŞƴƛŝǊŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ƭŜ нл ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмуΦ  

Il prévoit les secteurs géographiques d'implantation et les communes où doivent être réalisés : 
1. Des aires permanentes d'accueil, ainsi que leur capacité ; 
2. Des terrains familiaux locatifs aménagés, ainsi que le nombre et la capacité des terrains ; 
3. Des aires de grand passage, destinées à l'accueil des gens du voyage se déplaçant collectivement à l'occasion des 
rassemblements traditionnels ou occasionnels, ainsi que la capacité et les périodes d'utilisation de ces aires. 

 
Il définit également la nature des actions à caractère social destinées aux gens du voyage. 
 
[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜ ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜΦ [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ 
départemental prévoit la création de 80 terrains familiaux sur la base des besoins identifiés en concertation avec les services et 
cƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ [ŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭƛōŞǊŜǊ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜs sur les 
ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀƛres. 
 
La Charente-aŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 
concerne les communes du littoral (57 grands passages en 2018). Le schéma départemental, comme le précédent, prévoit la création 
de 10 aires de grand passage. 
Conformément à ces dispositions légales, le schéma départemental ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ des gens du voyage de Charente Maritime 2018/2024 a 
imposé la réalisation ŘΩǳƴŜ aire de grand passage de sur le territoire Communautaire de la CCBM. 
 
[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ  
5ŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ нлмуκнлнпΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de Marennes ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΣ Ƴŀƛǎ Řƻƛǘ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ. 
 
Les aires de petit passage 
En complément des équipements obligatoires listés dans le schéma départemental, des aires dites de petit passage peuvent être 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ Ŝǘ ŀƳƻǊǘƛǊ ƭŀ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ /Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘ passage 
sont sommairement aménagés (point d'eau et possibilité d'un branchement électrique), ont une capacité d'accueil de 30 caravanes 
au plus et permettent des haltes de courte durée pour des familles isolées ou pour des groupes.  
Aucune aire de petit ǇŀǎǎŀƎŜ ƴΩest aménagée sur la CC du Bassin de Marennes. 
 
Les aires de grand passage 
/ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳȄ ǇǊŞŦŜǘǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘs 
ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴΦ [ŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ом Ƴŀƛ нлму ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ sur des 
terrains stabilisés et permettre la circulation et le stationnement des caravanes et de leurs véhicules tracteurs, y compris par temps 
de pluie. La surface souhaitable est de 4 hectares pour environ 200 caravanes et le terrain mis à disposition des grands groupes de 
gens du voyage doit être stabilisé et disposer, dans la mesure du possible, d'une alimentation électrique suffisante en termes de 
puissance électrique, d'une arrivée d'eau courante et de la collecte des ordures ménagères. 
[ϥŀǊǊƛǾŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řϥǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƴŘǳ ƻǳ ǇǊŞǇŀǊŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ 
ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊƻǳōƭŜǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ. Les мл ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǎŎƘŞƳŀ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ ǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜƳŜǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻns 
des circulaires (superficie de 4 hectares, terrain stabilisé). 

 
La CCBM étudie Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ζ Grand Passage ». plusieurs sites ont été étudiés sur les communes de 
la CCBM. 
!ǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ bƛŜǳƭƭŜ-sur-Seudre. 

 
Les terrains familiaux privés 
Plusieurs familles du voyage ont acheté des terrains dans le département afin de pouvoir stationner pendant la période estivale. Sur 
la CC du Bassin de Marennes on en dénombre 42 (dont 32 sur ait Just Luzac, 2 à Bourcefranc le Chapus). 
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III.7. Les hypothèses de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {Ŏƻǘ όǇǊƻƧŜǘ {Ŏƻǘнύ 
 
Source : projet SCOT2 arrêté 29/09/2023 - DOO 

 
Le DOO prévoit en orientation 12.1 : « AUGMENTER LE PARC DE 230 NOUVEAUX LOGEMENTS PAR AN EN MOYENNE (RP-RS-LV) : 80 
LOGEMENTS POUR LA CCBM ET 150 LOGEMENTS POUR LA CCIO «  
Pour atteindre son objectif démographique, le territoire du Scot2 vise la production de 5 750 logements supplémentaires ŘΩƛŎƛ 2043* 
(ce besoin est estimé par rapport à 2018, soit environ 230 logements/an, avec en moyenne : 

-  80 logements / an pour la CCBM  
- 150 logements / an pour la CCIO.  

 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ  
 
/ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴΣ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ Ł aŀǊŜƴƴŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛǎ ŘŜ ƭŀ //.aΦ  
 
La production de nouveaux logements prévue au DOO est programmée en 2 phases : 

- ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Υ 
attractivité renforcée du littoral en période post-Covid-19, vieillissement structurel, décohabitations, projets en cours 
pour rééquilibrer ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜments abordables (ZAC de la Marquina, ZAC Champlain, Opération de La Claircière). 

- la deuxième décennie prévoit un rythme de production moins élevé. Elle devrait bénéficier des effets socio-
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
parc de logements existants (réduction du nombre de  
 

 
 
 
 
 
Sur la commune de Nieulle sur Seudre :  
 

2023/2033 Un besoin en logements estimé à 100  
à répartir sur les 2 communes de 

Nieulle et de St Sornin 
2033/2043 Un besoin en logements estimé à 50 
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III.8. Estimation des besoins en logements sur la commune 
 

Méthode : 5 étapes de calculs 
 

1/ Estimation du besoin en logements généré par le desserrement des ménages ς « point mort » 

 

2/ Estimation du besoin en logements généré par la croissance démographique et le « point mort » 

 

3/ Prise en compte de la part des résidences secondaires dans la production de logements (avec renforcement de la part des 

résidences principales) 

 

пκ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǾŀŎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ (ces logements ne 

seront pas à « construire) 

 

рκ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ 

logements (ces logements ne seront pas à « construire) 

 
 
 
 
 
1/ Estimation du besoin en logements généré par le desserrement des ménages ( « point mort ») 
Ґ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭƻƎŜǊ ƭŜ ƳşƳŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ όŘƛǾƻǊŎŜǎΣ ŘŞŎŝǎΣ 
ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΧύ 
 

    Projection taille des ménages 

 2020 2033 

Population des ménages (stable sans augmentation) 1221 1221 

Nombre de ménages (ou RP) 513 531 

Taille moyenne des ménages 2,38 2,3 

Nb de ménage supplémentaire (ou RP) 0 
18 

(531 ς 513) 

 
Étant donné la baisse régulière de la taille des ménages, il est envisageable de définir une taille des ménages à 2,3 pour le calcul de 
besoins en logement.  
 
Si on retient une baisse maîtrisée de la taille des ménages (2,30 contre 2,38 en 2020) il faudra créer 18 résidences principales pour 
conserver la population des ménages actuelle 
 
 
2/ Estimation du besoin en logements généré par la croissance démographique 
 
Rappel :  
4 hypothèses « tests » projetées  
 

Hypothèse 1 : 0,10 % 
= taux référent le plus récent, « très faible » période 2014/2020 insee 
 
Hypothèse 2 : 0,30%/an  
= taux « fort  » ŎŀǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ¢/!a ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ //.a ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/hǘн Ƴŀƛǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǘǊŝǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ¢/!a ƻōǎŜǊvés 
entre 1990 et 2014  (+2,7% 1990/1999 ; +5,2 % 1999/2009 ; +2,6 % 2009/2014) 
 
Hypothèse 3 : 0,50 %/an  
= taux « dynamique » ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ //.a ŀǳ {Ŏƻǘн Ŝǘ ǉǳƛ prend en compte les apports de 
populations générés ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŞŎŜƴǘŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ Řŀƴǎ 
ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ aƻƴǘŀǳōŀƴ ŀǳ ƴƻǊŘ-est du bourg 
 
Hypothèse 4 : 0,30 %/an  
= taux moyen intermédiaire qui « absorbe » et traduit partiellement les arrivées de populations dans les habitations récentes, en 
cours, programmées. 
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Hypothèses démographiques « tests » projetées 2020/2030 (10 ans) 

 
 

 

Projection à 2033 
 

TCAM 

Hypothèse 1 Hypothèse 2 Hypothèse 3 Hypothèse 4 

0,10% 1,00% 0,50% 0,30% 

Population municipale 
INSEE 2020 

1221 1221 1221 1221 

Population municipale 
estimée 2033 

1237 1390 1303 1269 

Variation de population 2020/ 2033 
théorique 

16 169 82 48 

Taille moyenne des ménages 2,30 2,30 2,30 2,30 

Nombre de logements 
supplémentaire lié à l'accueil de 
nouvelles population 

7 73 36 21 

Nombre de logements 
supplémentaire MAJORÉ pour tenir 
compte des besoins liés au 
desserrement de la taille des 
ménages = RP à créer 

25 91 53 39 

 
¶ Les 4 hypothèses génères un besoin en « RP » de 25, 91, 53, 39 logements « RP  sur la période 2020/ 2033. 

¶ La moyenne constatée entre 2011 et 2021 est de 4 à 5 logements/ an. 

¶ Rappel : leǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ aƻƴǘŀǳōŀƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ 
logement, en 1 ou 2 phases 

 
  

535 534 515 506

643

1070

1216 1221

1237

1390

1303

1269

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2020 2033

Évolution démographique passée Hypo 1 - 0,10%/ an Hypo 2 - 1%/ an

Hypo 3 - 0,50%/ an Hypo 4 - 0,30%/ an
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Une hypothèse de croissance déclinée en 2 temps : 
 

¶ Temps 1 : période 2020 (statistiques INSEE disponibles) / 2024  
Caractérisé par un TCAM «faible », « ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » par rapport au taux observé sur la période 2014/2020 
= Taux TCAM 0,10 %  

 

¶ Temps  2 : période 2025/2033 (5 ans, rejoint la fin d période SCOT2 2023/2033) 
Caractérisé par un taux de croissance « renforcé ηΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎκŁ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ aƻƴǘŀǳōŀƴ (et ponctuellement logements en « dents creuses ») 

 
= Taux TCAM 0,60 % sur 9 ans 

 
Ces 2 taux différenciés de 0,10 % /an sur 5 ans puis 0,60 %/an sur 8 ans aboutissent à un apport de population similaire à un taux 
lissé η ŘŜ лΣрл ҈κŀƴ Ƴŀƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŞǎΦ 
 

Hypothèse de croissance démographique en 2 temps 
 

 
 
 

Hypothèse en 2 temps : 
0,10% /an 2020/2025 
0,60  %/an 2025/2033 

Pop. des ménages 2020 1221 

Pop ménage 2023 1225 

Évolution population des ménages (2023-2033) +62 

Taille moy. de ménages retenue 2,3 

Nombre de logements supplémentaire lié à l'accueil de 
nouvelles populations 
Résidences Principales à produire 

29 

RP à produire / an 3 

Nombre de logements supplémentaire MAJORÉ pour 
tenir compte des besoins liés au desserrement de la 
taille des ménages 
= RP à créer 

 
47 résidences principales 
Soit entre 4 et 5 logts/an 

(ce qui est observé sur la période 2019/2021 sitadel (logts 
commencés) 

 
 
 

PROPOSITION Υ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ζ en 2 temps »  
 
basée sur une croissance démographique « ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » sur la période 2020/2025 (confirmée par les chiffres insee au 
01.01.2024) puis renforcée :  0,60 %/an sur la période 2025/2033 
 

- un apport de 62 habitants à horizon 2033  
- un besoin de 29 résidences principales pour loger ces nouvelles populations 
- un besoin de 18 RP supplémentaires pour répondre au besoin généré par le desserrement des ménages 

 
 

535 534 515 506

643

1070

1216 1221

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2020 2023      2024                 2033 

1225 1226 
1287 
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3/ Prise en compte de la part des résidences secondaires  
Rappel bases statistiques :  
Chiffres INSEE 2020 : 78 résidences secondaires (12,3 % du parc) et une progression de 30 % entre 2009 et 2020 
 
Hypothèse proposée :  
Production de 10 logements sur la période 2020-нлос Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ζ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ » 
pour compenser les résidences secondaires 
 

­ +10 logements « RP » à prévoir/ produire pour compenser 
 
 
 
пκ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ  
 
Rappel bases statistiques INSEE 2020 : 42 logements vacants 
 
Estimation commune au 01/09/2023 : 1 logement vacant sur la commune 
 

Étant donné la rareté des logements vacants, nous exclurons toute éventuelle transformation du parc vacant en logements 
principaux de notre calcul de la production de logements d'ici à 2033. 
 

­ 0 logements « RP »  produit dans le parc vacant 
 
 
 
5/ Prise en compte des changements de destination 
 
En raison : 

- de la rareté des constructions « dispersées en zone agricole  
- des contraintes liées au risque de submersion,  

 
ǇŜǳκ Ǉŀǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƳǳǘŜǊ ǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

 

­ 0 logements « RP »  produit dans le bâti anciennement agricole 
 
 
 
CONCLUSION 
 

Hypothèse en 2 temps : 
0,10% /an 2020/2025 
0,60  %/an 2025/2033 

Nombre de logements pour l'accueil de nouvelles 
populations 
Résidences Principales à produire 

29 

Nombre de logements supplémentaire MAJORÉ pour 
tenir compte des besoins liés au desserrement de la 
taille des ménages 
= RP à créer 

 
47 résidences principales 
Soit entre 4 et 5 logts/an 

(ce qui est observé sur la période 2019/2021 sitadel (logts 
commencés) 

 
Logements supplémentaires à créer pour prendre en 
compte la part des logements secondaires qui sont 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ όмл ŘΩƛŎƛ нлооύ 
 
+10 logements 

 
Soit 57 logements à produire au total 

 
/Ŝƭŀ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞ {Ŏƻǘ н όмлл logements à répartir 

entre Nieulle sur Seudre et St Sornin 
 

 
 

 
soit 5 à 6 logements/an 

ŘΩƛŎƛ нлоо 
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сκ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ  
 

Voir chapitre II. ESTIMATION DU POTENTIEL DE DENSIFICATION ET DE MUTATION DES ESPACES BÂTIS  
 
On doit intégrer le potentiel de logements dans le résiduel pour ne pas surdimensionner les zones à bâtir en « extensions ». 
[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴǳŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ζ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛres 
permettant la construction de nouveaux logements au sein des secteurs déjà bâtis, en zone urbaine » est estimée. 
 

[Ŝ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ŜǎǘƛƳŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ōŃǘƛŜǎ Řǳ ōƻǳǊƎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŜǎǘƛƳŞŜ 
ŘΩǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ logements maximum sans le grand terrain rue de la Vieille Forge : à examiner (zone de 
gel, report ?) 

 
Cette estimation en  capacité en logements est provisoire. Elle sera revue selon les choix de zonages constructibles.  

On pourra lui appliquer un taux de « dureté foncière η ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ de 25 à 35 % (tous les terrains ne seront pas construits, en tous cas 

pas dans les 10 ans à venir). 

 
 
 
тκ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Υ ƳƛƴƻǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
 
EN COURS - POUR MEMOIRE ς HYPOTHESE A STABILISER 
 
Ces terrains sont constructibles depuis longtemps, ils correspondent pour certains à des parcs, jardins attenants à des habitations, 
terrains cultivés dans le bourgΧ  
 
CŜǊǘŀƛƴǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǳǊ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞΦ  
 
La totalité de ces surfaces ne sera pas urbanisée ou aménagée dans la période 2023-2033 (mais plutôt sur les 25-30 ans à venir). 
 
PROPOSITION :  

¶ !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƛƴƻǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ζ ŘǳǊŜǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ η Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

¶ La commune devra donc prévoir ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ζƘƻǊǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎηΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
 

Proposition : taux de rétention/dureté foncière de 30 % : sur les 50 logements potentiels, environ 35 pourraient vraiment être 
produits sur les 10 années à venir (maximum) 

 
 
8/ intégration ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ aƻƴǘŀǳōŀƴ 
 
Environ 30 logements 
 
En cours de mise au point 
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III.9. HABITAT : BILAN - ENJEUX / ORIENTATIONS GENERALES 
 

POINTS FORTS POINTS DE VIGILANCE 
 

-des opérations résidentielles récentes et en cours 
« attractives » 
 

- dŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛon directe du 
centre bourg, secteur Montauban, programmées pour attirer de 
nouveaux ménages, pour renouveler la population  
 

Après une forte progression démographique depuis les années 
мффл όƛǎǎǳŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ  ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ 
opérations groupées résidentielles) la commune voit sa 
population se stabiliser depuis 2014. 
 

- ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs et de services, des commerces de 
proximité adaptés à la population (scolarité, sports et loisirs, Χύ 
 

-la proximité directe des équipements (administratifs, 
ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΧύΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ aŀǊŜƴƴŜǎ 
 

- un cadre de vie agréable 
 

 

Des services et équipements à maintenir aux nouvelles 
populations, selon les capacités de la commune (et via un 
renouvellement de la population, via des 
 

Des opérations ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
agricoles 
 

Encore quelques opérations « au coup par coup » très peu 
denses sur de grandes parcelles 
 
 

 

ENJEUX ς ORIENTATIONS GENERALES 
 

V 9ƴƎŀƎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ {h¦¢9b!.[9Σ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜ renouvellement de la population, 

Á Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎΣ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ζ ville/campagne » lisible, 

Á en prenant en compte les capacités de la commune en matière de services et commerces de proximité, 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΧ , 

Á Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ Řǳ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ et naturel. 
 

V /ƻƴǘŜƴƛǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ζ résidentielle » Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ du bourg, bâtie ou non, en 
continuité directe du bourg,  

Á en dehors des espaces soumis aux risques naturels (submersion, inondation), 

Á Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘκƻǳ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜŀǳȄ όŦƻǎǎŞǎ 
notamment), 

Á en prenant en compte les sites agricoles, leur évolution potentielles, leurs abords. 
 

V Développer progressivement et favoriser le renouvellement urbain notamment par la valorisation et la mutation 
de bâtiments existants, ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ,  

Á en anticipant les mutations possibles pour optimiser la valorisation des secteurs potentiels de 
renouvellement, 

Á en encadrant, en phasant ou en reportant ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩopérations sur certains 
espaces stratégiques, notamment en raison de leur situation ou de leur superficie, 

Á Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ. 
 

V hǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des extensions et de certains espaces résiduels « stratégiques », pour 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ, 

Á ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ όŀǎǇŜŎǘΣ ŘŜƴǎƛǘŞΧύ, préservation des vues sur le 
paysages, sur des édifices « repères » 

Á mixité deǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ, 

Á liaisons inter-quartiers, liaisons douces,  

Á gestion des eaux pluviales, stationnement, espaces vertsΧ  
 

V Redéfinir des emprises constructibles dédiées au logement : 

Á adaptées en surfaces et en situations aux besoins,  

Á en « contenant η ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎΣ  

Á ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ό{/h¢2). 
 

V Maintenir et restructurer les équipements pour répondre aux besoins des habitants et des usagers 
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IV. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  
 

IV.1. Synthèse historique 
 

Source : site internet association « les mille pattes de Saintonge », 2024 

 

Le village est fondé au XIIe siècle par le Prieuré de Saint-Sornin, qui voit dans le site un débouché pour le commerce du sel et du vin. 

Rapidement, deux bourgs distincts se développent : Petit Nieulle et Grand Nieulle. Le premier se développe autour d'une maison 

noble, le logis de Feusse, le second autour d'un petit château, le logis de Toucheronde. 

 

Un premier moulin à marée est édifié en 1171, suivi d'un second en 1245, à la demande de Geoffroy de Doë.  

Les marais salants sont alors la principale activité économique, mais les habitants semblent avoir bien vite développés d'autres 

activités, tel l'élevage de seiches, pour la production d'encre. 

 

Un chantier naval est installé sur les berges de la Seudre quelques siècles plus tard, de même qu'une corderie. Durant les Guerres de 

religion, la majorité des habitants s'est convertie à la réforme, tandis que ceux du village de Saint-Sornin restaient fidèles au 

catholicisme.  

 

Les protestants persécutés furent nombreux à tenter de s'échapper en utilisant les marais et leur lacis de chenaux, afin de gagner les 

« Pays du Refuge » :  Hollande, Angleterre... ce qui décida l'intendant Arnoul, en 1686, à faire construire un corps de garde, ainsi 

qu'une école, où l'éducation catholique était obligatoire. 

L'édifice, de plan très simple, est formé d'une nef unique de deux  travées, voûtée en  moellons, sur laquelle se greffent deux 

chapelles saillantes tenant lieu de transept. Le choeur abrite un maître-autel réalisé en 1864, à la demande de l'abbé Savary, qui fut 

l'un des principaux organisateurs de la nouvelle paroisse. 

 

En 1836, le temple protestant fut édifié à Petit-Nieulle.  

 

Quelques années plus tard, en 1847, la communauté catholique en fit autant, et construisit son église à Grand-Nieulle. 

Dépendant de Saint-Sornin depuis sa fondation, le village le restera au moment de la Révolution qui ne fit pas de Nieulle une 

commune. 

 

Les habitants de Nieulle trouvant la tutelle de Saint-Sornin trop pesante (le 29 avril 1899, Saint-Sornin prend même le nom de Nieuille-

et-Saint-Sornin), réclameront durant plusieurs décennies une autonomie qu'ils n'obtiendront que le 9 avril 1902. 

 

 

IV.2. Organisation spatiale 
 

La commune est caractérisée par une organisation urbaine structurée autour de 2 bourgs qui se sont agglomérés : le Petit Nieulle 
et le Grand Nieulle. 
 
Le tissu bâti du bourg, porosité des îlots, enveloppes urbaines 
 
Le bourg  aggloméré est caractérisé par : 

- La présence de grands vides urbains dans le bourg, en prairie, potagers, jardins, terrains cultivésΧ 
- Les limites « naturelles » des espaces bâtis et aménagés, encadrés par des espaces cultivés ou en prairies, des secteurs 

submersibles, des marais (sud-ouest, ouest) 
- Un réseau viaire dense, hiérarchisé et un réseau de venelles dans le bourg 

 
En dehors du bourg :  

- Quelques constructions hors enveloppes urbaines, ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŦŜǊƳŜǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
installations agricoles 

- Quelques constructions et cabanes aquacoles dans les marais et sur le DPM (domaine public maritime) le long de la Seudre 
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IV.3. Le développement des quartiers résidentiels autour du bourg 
 
Avant 2003 
 
!Ǿŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ нллоΣ ŀǳŎǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƴΩŞǘŀƛǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǎǳǊ la commune.  
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǎŀƛǘ exclusivement au coup par coup.  
Dans un contexte communal hostile au développement urbain car entouré de marais et soumis au risque de submersion, le 
renouvellement urbain a été favorisé : 

- Ǿƛŀ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 
Ainsi, le patrimoine bâti ancien est particulièrement bien préservé. 

- ±ƛŀ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎΣ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ǊǳŜΧ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘ : cela a permis 
de préserver des espaces verts, de jardins, une trame « verte » dans le bourg, mais a conduit progressivement à 
ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ 

 
 
Après 2003 : révision du PLU approuvée 12.2003, modification du PLU 01.2008 
 
Le PLU approuvé le 12.12.2003 a ouvert 5 zones 1AU représentant 18,7 haΣ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ 
construction importante sous forme de lotissements.  
 
CƻǊǘ Řǳ ǎǳŎŎŝǎ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нллуΣ ƭŜ t[¦ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ŀŎǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ м!¦ 
concernées. Sont donc passées en zone U certaines zones 1AU, soit en totalité, soit en partie.  
 
Le passage en zone U de zones 1AU  a concerné 13,7 ha sur les zones suivantes:  

- la majeure partie de la zone du Fief du Chêne, aménagée : lotissement des Aigrettes (une soixantaine de lots).  
Le Nord Ouest de la zone classé en 1AU a été aménagé après 2013 
- la zone du Clône aménagée : lotissements du Clône 1 et du Clône 2 (une cinquantaine de lots en tout) entre le cimetière 
et le groupe scolaire 
- la partie Ouest de la zone 1AU du Tourtelot , aménagée :  lotissement du Port Paradis (23 lots).  
Est restée classée en 1AU la partie Est entre le lotissement Port Paradis et le lotissement des Echives, aménagée 
partiellement après 2015 
- la zone des Grandes Echives en frange est du bourg qui accueille  le lotissement des Echives (16 lots)  
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IV.4. Des espaces résiduels dans le bourg aggloméré 
 

Dans le bourg certains espaces ont été aménagés « au coup par coup ηΣ ǎŀƴǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ ƻǳ Řǳ ζ quartier », 
ce qui peut générer :  

- une gestion du pluvial reportée « plus loin », ou « chez le voisin »,  
- ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όǾƻƛǊƛŜǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎΣ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ƎŀǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƭƭŞŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΧύΣ  
- ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŀŎŎŝǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜύΣ  
- de gestion des réseaux,  
- de gestion ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΧ 

 
/Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ :  

 
 

- ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ƭŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ 
submersibles  
 

- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ζ OAP » 
dans les grands « vides urbains » qui auraient permis 
ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎǆǳǊǎ 
ŘΩƞƭƻǘǎ 
 

- des cas de rétention foncière ou contexte foncier 
complexe (plusieurs propriétaires sans projet 
« commun » 

 

Identification des zones urbaines situées en zone submersible et ne 
permettant pas la construction 

Les zones submersibles sont identifiées en bleu 

 
Carte zone submersibles avant PPRN 

 

[Ŝ ŎǳƳǳƭ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘŞƳǳƭǘƛǇƭƛŞŜǎ ƻǳ ŘΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘŜ ŀǾŜc 
une organisation pensée plus globalement, entre propriétaires (avec possibilité de partager le cout de voirie). 
 
 

IV.5. Densités 
 

Centre bourg ancien 
Pour mémoire, en cours 
 
Lotissements  

 Surface 
(VRD compris) 

Nombre 
habitations 

Densité moyenne 
(VRD compris) 

Les Echives 1,9 5ha 17 habitations 9 logts/ha 

Port Paradis 1,64 ha 19 habitations 12 logts/ha 

Clône 4,65 ha 45 habitations 10 logts/ha 

Les Aigrettes 3,95 ha 55 habitations 14 logts/ha 

Le Grand Chêne 0,47 ha 5 habitations 11 logts/ha 

 
Ces quartiers résidentiels réalisés « en extension urbaine » autour du bourg dans les années 2000/2015 principalement, présentent 
des densités comprises entre 9 et 14 logements/ha. 
 

Ces densités sont faibles au regard des objectifs de maîtrise de la consommation foncières portés au niveau national et inscrits 
au projet de SCOT2 arrêté le 29/09/2023, qui dans son DOO que « Un objectif de densité minimum (brute) est recherché pour 
ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ !ǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ нн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀ ». 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
différents lotissements. 

 
 

IV.6. Le développement de la ZAE des Groies 
 

La révision allégée n°1 du PLU approuvée le 21/07/2014 a permis : 
- ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŀ ½!9 ŘŜǎ DǊƻƛŜǎ όҌ нΣу Ƙŀύ 
- ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ de 3,2 ha destiné à un espace de rassemblement pour des manifestations publiques  

[ŀ ½! ŀ ŞǘŞ ŀƎǊŀƴŘƛŜΣ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ rassemblement ne sera pas aménagé Τ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǎŜǊŀ ǎǳǇǇǊƛƳŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre de la révision du PLU.  
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V. Les activités économiques 
 

IV.7. Le contexte économique général 
 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t9¢w aŀǊŜƴƴŜǎ hƭŞǊƻƴ 
Source : diagnostic SCOt2, 2023 

 

- importance de lΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ  
- image du territoire et attractivité touristique liée aux paysages de marais et les ports que ces activités entretiennent  
- le tourisme, première activité économique du territoire PETRMO, qui influence toutes les politiques sectorielles 
- dŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs économiques (ZAE) et les centres-bourgs , espaces importants du développement économique 

 

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ Communauté de Communes du Bassin de Marennes CCBM 
Source : CCBM, 2023 

 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ƻǎǘǊŞƛŎƻƭŜΣ ƭŜ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ aŀǊŜƴƴŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ře 

CǊŀƴŎŜΦ Lƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜǎ entreprises qui contribuent à son dynamisme et à sa vitalité. 

[Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǾŜŎ wƻŎƘŜŦƻǊǘ ŀǳ ƴƻǊŘΣ wƻȅŀƴ ŀǳ ǎǳŘΣ {ŀƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

/ǊŞŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎΣ ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǘƻǳǘǎ : une démographie dynamique à laquelle 

ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ-delà du seul territoire du Bassin de Marennes, des institutions 

au service des entreprises : Communauté de Communes, Pôle Marennes Oléron (PETR)Σ 9ǎǇŀŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΧ 

 

Des activités primaires, artisanales et commerciales 

Fortement marqué par la ŎƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜ όƘǳƞǘǊŜǎΣ ƳƻǳƭŜǎΣ ǇŀƭƻǳǊŘŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ ŘŜ ōƻǾƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎΣ 

ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ aŀǊŜƴƴŜǎ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

 

De nombreuses entreprises artisanales et de commerce proposent des services de proximité à la population, que ce soit en centres-

ōƻǳǊƎǎ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎŜǇǘ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ;ŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎΦ 

 

Le territoire est en outre marqué par une double saisonnalité : ostréicole en hier, et touristique en été (hôtellerie, restauration, loisirs, 

ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜΧύΦ 

 

La CCBM Ŝǎǘ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; son rôle est de :  

- Accompagner le développement des entreprises 

- Aider à la création et à la reprise ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

- Promouvoir le territoire pour attirer de nouvelles entreprises 

- {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŀǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ 

- Mettre en contact les entreprises avec les partenaires institutionnels 
 

La CCBM ŀƳŞƴŀƎŜ ŘŜǎ tŀǊŎǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŜ ŘŜǎ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǾƛŀōƛƭƛǎŞŜǎ Υ ǾƻƛǊƛŜΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ Ŝǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ 9ƭƭŜ ƎŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǎŜǇǘ t!9 Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴt artisanales 

et commerciales.  

Les ZAE sur la CCBM : Le Riveau (I et II) sur Bourcefranc, Fief de Feusse et Les Grossines à Marennes, Le Puits Doux et Les 4 moulins à 

St Just Luzac,, Les Groies à Nieulle sur Seudre, Les Justices et Oméga (I et II) au Gua. 

[ΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //.a ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ 
Communauté de Communes : Le Gua et Marennes/Bourcefranc-Le-Châpus. 
 
Le territoire connait un fort dynamisme démographique, un solde migratoire élevé, mais des emplois encore éloignés, ce qui génère 
des migrations pendulaires, des déplacements domicile-travail importants (vers les pôles de Rochefort, Saintes, Royan, La 
RochŜƭƭŜΧύΧ ζ tout voiture » en raison de la faiblesse des transports en commun sur le territoire. 
 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ //BM ǇǊƻƳŜǳǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs, 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ bƛŜǳƭƭŜ ǎǳǊ {ŜǳŘǊŜ « LES Groies » 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ DǊƻƛŜǎΣ ŘŜ нΣр ƘŀΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ-est du bourg, est dédiée aux activités industrielles et artisanales. 

Elle comporte plusieurs unités de production et de vastes espaces de dépôts et de stockages.  
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IV.8. Les activités agricoles  
 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜrritoire élargi (PETR Marennes Oléron) 
Source : diagnostic agricole, Chambre Agriculture 17 

 

Les activités agricoles du Pôle Marennes Oléron regroupe les activités terrestres comme le ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜΣ ƭŀ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŜǎ 

grandes cultures céréales et également les activités salicoles. Ces dernières, relevant du régime agricole, sont analysées séparément 

ŎŀǊ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǘŜǊǊŜstres. 

 

Au cours du XXème siècle, de multiples causes (exode rural, crise viticole, développement du tourisme) ont conduit à une forte 

réduction des activités agricoles du territoire : selon Agreste entre 2000 et 2010, le territoire de PMO a connu un recul de 39% des 

ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻǳōƭŜ ŀŎǘƛǾŜǎΦ Lƭ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мфуу Ł нлмл ƻǴ ŎŜ ǎƻƴǘ пп҈ ŘŜǎ ŜȄǇƭoitations 

qui ont disparues. 

Entre 2007 et 2019, les activités agricoles continentales connaissent un recul important (-21%), marqué par la forte régression des 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ  
La viticulture est stable, alors que le maraichage a légèrement progressé. 

9ƴ нлмфΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //.aΣ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ун҈ des 

ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ŀǾŜŎ пп҈ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜǎ Ŝǘ оу҈ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ 

La viticulture est en régression marquée avec une perte de près de 20% des exploitations à dominantes viticoles. 

 

 
 

La SAU moyenne des exploitations est de 99 ha pour le territoire du Pôle Marennes Oléron en 2019.  
¦ƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞ ŜȄƛǎǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƭŜ Υ ƭŀ {!¦ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ нмм Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭŀ //.a ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ нф Ƙa pour la 
CCIO.  
/ŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Υ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŞǘƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ǎurfaces plus 
importantes que les exploitations viticoles et de maraichage.  
[ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {!¦ ǇŀǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜǎΦ 

 

[ŀ //.a ŎƻƳǇǘŜ мр҈ ŘŜ ǎŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όпр ҈ ǎǳǊ ƭŀ // ƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴύΦ /Ŝƭŀ Ǌeprésente 
¼ des exploitations enquêtées.  
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/Ŝ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛŀƴŘŜ ōƻǾƛƴŜΣ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎΣ ŘŜ ƳŀǊŀƛŎƘŀƎŜ Ŝt de 
safran.  
[Ŝ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όƎƛǘŜΣ ŎŀƳǇƛƴƎ Χύ Ŝǎǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴΦ 

 

Les circuits courts 
Ce mode de commercialisation est en voie de développement. En 2019Σ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
circuits-ŎƻǳǊǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ мо ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ //.a ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ 
circuits courts et 34 sur la CCIO.  
Cette voie de valorisation des productions concerne 25% des exploitations de la CCBM, alors que ce sont 43% des exploitations de la 

CCIO qui commercialisent leur production en totalité ou en partie par ce mode. Le tableau ci-dessous est un état du recensement en 

cours auprès des exploitations sur leur implication dans les circuits courts. 

 

 

La qualité et le potentiel agronomique des terres 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ {¢L/{ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƻōƧŜŎǘƛǾŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řu 
territoire.  
Il faut cependant bien comprendre que cette évaluation, certes objective, reste cependant relativement partielle car  

- 9ƭƭŜ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǇǊŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀƴŀƭȅǎŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
strictement production agricole, sans tenir compte des autres contraintes existantes liées au milieu naturel ni au système 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  

- 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ǘȅǇŜǎ ŦƛŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ǘǊƻǇ ƛƳǇǊŞŎƛǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ  

 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŞǾƻǉǳŞŜǎ Ŏƛ-dessus.  
Trois catégories de sol en ressortent et sont figurés sur la carte ci-contre :  

- la catégorie 1 correspond aux doucins limoneux et sols de marais, comportant les meilleurs potentiels.  

- la catégorie 2 correspond aux doucins sableux,  

- la catégorie 3 correspond aux sols argilo-calcaires à potentiel les plus difficiles.  
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! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ bƛŜǳƭƭŜ ǎǳǊ {ŜǳŘǊŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŀ ŎŞǊŞŀƭƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ culture de 

la vigne. 

 

Les données du dernier recensement général agricole (agreste, RA 2020) traduisent une modernisation régulière de l'agriculture déjà 
engagée depuis le dernier quart du 20ème siècle ; cela se traduit par : 

ҍ Une augmentation de la SAU entre 2010 et 2020 : + 46,5 % (SAU de 1078 ha en 2020) 
ҍ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŎƘŜŦǎ ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘΣ Χύ Υ п ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀȅŀƴǘ 

leur siège sur la commune en 2023 
 
hƴ ŀǎǎƛǎǘŜ Ł ǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎΣ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛon, 
à la spécialisation, à la mutualisation du matériel (CUMA). 
 
 
Données statistiques AGRESTE 2020 (au 20/12/2023) 
 
Avertissement :  
Les données AGRESTE, seules, ne sont pas pertinentes car elles dépassent le territoire communal, et correspondent plus à des «ratios» 
ǉǳΩŁ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ōǊǳǘŜǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 
Par exemple :  

ŀύ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ όŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜύΦ  
b) Les chiffres des SAU (surfaces agricoles utilisées) intègrent les terres exploitées hors commune. On ne peut donc pas faire 
ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǾƻƛǊ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

 

Source : Agreste - Recensements agricoles, 12/2023 
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Carte agricole ς relevés PAC RGA 2021 
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AOC ET IGP  
Les producteurs situés sur la commune Nieulle-sur-Seudre peuvent produire les produits labélisés ci-dessous : 

- Beurre Charentes-Poitou 

- Cognac ou Eau-de-vie de Cognac ou Eau-de-vie des Charentes 

- Pineau des Charentes 

- Agneau du Poitou-Charentes 

- Charentais 

- Charente-Maritime 

- Huîtres Marennes Oléron 

- Jambon de Bayonne 
 
Les AOC « beurre Charentes-Poitou η ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ 
tout le territoire de la commune est concerné par cette appellation. La définition de la délimitation de l'AOC « Pineau des Charentes» 
est différente. L'aire géographique de cette appellation est identique à celle du Cognac et, en ce sens, toute la commune est 
potentiellement concernée par la production de Pineau des Charentes. Toutefois les parcelles utilisées pour la production de Pineau 
ŘŜǎ /ƘŀǊŜƴǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭϥLb!h όLƴǎǘƛǘǳǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ qualité). 
 
 
Concertation agricole 

¦ƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǝƻƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ Ŝǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлно Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǝŎΣ 
ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǝƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴΦ 
Ont été invités à la concertation agricole :  

- ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ ƭŜǳǊ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ (et aquacoles) sur le territoire de 
Nieulle sur Seudre,  

- ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ƭŜǳǊ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 

- ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

- le CRC 
Chaque exploitant invité avait préalablement reçu un questionnaire agricole, à renseigner et à adresser à la commune ou à apporter 
lors de la réunion de concertation (21/10/2023).  
[ŀ ŎŀǊǘŜ Ŝǘ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝƴ ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŦƻǳǊƴƛǎΦ 
 
! ǎǳƛǾǊŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Υ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻǳ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ǇƻǳǊ ŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŘƛŶŎǳƭǘŞǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎΦ  
[Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǝƻƴ ŘǳǊŜ Řǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƧǳǎǉǳϥŁ ƭϥŀǊǊşǘ Řǳ t[¦ όнлнрύΦ 
9ƴǎǳƛǘŜΣ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǾƻǘŞ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘϥŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ όм 
ƳƻƛǎΣ нлнсύΦ  
Lƭǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇŀǊǝŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǝƻƴΣ ŞƭŀǊƎƛŜǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

 
Les 4 exploitations sont toutes implantées en couronne du centre bourgΣ ǳƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƘŀƴƎŀǊǎ 
stabulation en sortie nord est du bourg (location) 
 

Plan agricole issu de la concertation avec les agriculteurs (bourgs et abords) 

 

http://www.aoc-igp.fr/commune-nieulle-sur-seudre/
http://www.aoc-igp.fr/beurre-charentes-poitou/
http://www.aoc-igp.fr/cognac-ou-eau-de-vie-de-cognac-ou-eau-de-vie-des-charentes/
http://www.aoc-igp.fr/pineau-des-charentes/
http://www.aoc-igp.fr/agneau-du-poitou-charentes/
http://www.aoc-igp.fr/charentais/
http://www.aoc-igp.fr/charente-maritime/
http://www.aoc-igp.fr/huitres-marennes-oleron/
http://www.aoc-igp.fr/jambon-de-bayonne/


PLU NIEULLE-SUR-SEUDRE- RAPPORT DE PRESENTATION / GHECO ς EAU MEGA  Page 41/ 167 

 

{ƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de NIEULLE-SUR-SEUDRE : 

Exploitant /  

exploitation 

Présent en 

réunion de 

concertation 

le 21/11/23 

Surfaces 

SAU 

(ha) 

Description 

ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Constructions, 

installations 

existantes 

Projets 

agricoles court-

moyen terme 

(10 ans) 

Evolution de 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Problématiques 

rencontrées 

Points de vigilance 

OCTEAU 
49 ans 
5, impasse des 
cigognes 
Nieulle-sur-
Seudre 

Oui 187 Élevage 
bovin 
 
Viticulture 
 
Culture 
céréalière 

Siège 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
installations  
 
- Habitation 
- 3 bâtiments 

de stockage, 
fourrage, 
matériel 

- 1 bâtiment 
élevage 

 
Abords : 
- 5 habitations 

de tiers à 
proximité 

 
Accès : 
- Impasse des 

cigognes 
- Rue du 

chemin bas 

Projet de 
bâtiment au 
nord de la 
stabulation 
existante 

Pérennité 

exploitation 

Maintien / 
extension 
des 
bâtiments 
agricoles 

Bien prendre en 
compte :  
Les circuits 
agricoles dans le 
bourg, induits 
notamment par la 
mutualisation du 
matériel agricole 
(Cuma) entre SE 
 
Les 
problématiques 
pluviales générées 
par le 
développement de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ 
la disparition de 
fossés (terres 
inondées) 

BELLIARD 
EARL Port Paradis 
Nieulle-sur-
Seudre 

Oui  Élevage 
bovin 
 

Siège 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
installations à 
Nieulle-sur-
Seudre : 
- 1 maison 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
- 3 bâtiments 

de stockage, 
fourrage, 
matériel 

- 1 hangar 
- 2 bâtiments 

élevage 
- 3 sites 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
stockage non 
bâtis 

 
Abords : 
- 2 gîtes (le 

sien et celui 
de ses 
parents ?)  

- 6 habitations 
de tiers à 
proximité, 
dont celle de 
ses parents 
(anciens 
exploitants ?) 

 
Accès : 
- Rue des 

glycines 
 

Projet 
agrivoltaïque : 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
bâtiment 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǾŜŎ 
couverture 
photovoltaïque 

Pérennité 

exploitation 

Maintien / 
extension 
des 
bâtiments 
agricoles 

Bien prendre en 
compte :  
 
Les circuits 
agricoles dans le 
bourg, induits 
notamment par la 
mutualisation du 
matériel agricole 
(Cuma) entre SE 
 

SEUREAU/HEBERT 
EARL chemin des 
prés 

Oui 273,30 Elevage 
bovins 
 
Maraichage 
 
Culture 
 

Siège 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
installations à 
Nieulle-sur-
Seudre : 
- 1 bâtiment 

élevage 
- 1 hangar 

1/ Projet de 
construction de 
2 bâtiments 
(stockage / 
fourrage et 
élevage) 
1 PC accordé 
2023 ; 

Pérennité 

exploitation 

Maintien / 
extension 
des 
bâtiments 
agricoles 

Bien prendre en 
compte :  
- Les circuits 

agricoles 
dans le 
bourg, induits 
notamment 
par la 
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Exploitant /  

exploitation 

Présent en 

réunion de 

concertation 

le 21/11/23 

Surfaces 

SAU 

(ha) 

Description 

ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Constructions, 

installations 

existantes 

Projets 

agricoles court-

moyen terme 

(10 ans) 

Evolution de 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Problématiques 

rencontrées 

Points de vigilance 

Vente sur 
place 

 
Abords : 
- 3 habitations 

à 100m 
 
Accès : 
- Chemin des 

prés 

construction 
programmée 
2024 : hangar 
1500 m² 
2e projet 
hangar 1000 m² 
à côté 
 
2/ Projet 
d'unité de 
méthanisation 
en cours de 
réflexion sur les 
communes de 
Saint-Sornin, 
Nieulle-sur-
Seudre, Saint-
Just-Luzac. Il y 
a un besoin de 
mutualisation 
pour une 
grande partie 
des 
agriculteurs 
compris entre 
Le Gua et Saint-
Just-Luzac.  
L'implantation 
est 
conditionnée 
par : 
ω[ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
de la ligne de 
gaz 
ω¦ƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 
rapide et 
évitant les 
traverses de 
bourgs 
ωLƴǎŜǊǘƛƻƴ 
paysagère 
 
Le projet 
retenu serait 
implanté sur la 
commune de 
Saint-Sornin. 
 
3/ Projet 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ à 
proximité de 
leur siège sur 
terrain familial 
(au nord de la 
maison des 
parents de 
Mme HEBERT 
(risque 
submersion 
PPRn) 

mutualisation 
du matériel 
agricole 
(Cuma) entre 
SE 

 
Permettre la 
construction de la 
maison 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
siège 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
les éleveurs 

GOUBON 
La Catheline 
Rue de la Corderie 
/ Ouest du bourg 
 
(habitation hors 
commune) 

Oui  Elevage 
bovins 
 

Siège 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
installations 
répartis sur 2 sites à 
Nieulle-sur-
Seudre : 
 
Rue de la Corderie :  

 Pérennité 

exploitation 

Maintien / 
extension 
des 
bâtiments 
agricoles 

Bien prendre en 
compte :  
- Les circuits 

agricoles 
dans le 
bourg, induits 
notamment 
par la 
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Exploitant /  

exploitation 

Présent en 

réunion de 

concertation 

le 21/11/23 

Surfaces 

SAU 

(ha) 

Description 

ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Constructions, 

installations 

existantes 

Projets 

agricoles court-

moyen terme 

(10 ans) 

Evolution de 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Problématiques 

rencontrées 

Points de vigilance 

- 1 bâtiment 
élevage 

- 1 bâtiment de 
stockage 
 

Abords : 
- 3 habitations 

de tiers  à 
125m env. 

- Skateparc à 
400m 
 

Accès :  
- Rue de la 

Corderie 
- Rue des 

Aigrettes 
 
La Catheline :  
- 1 bâtiment 

élevage 
- 2 bâtiments 

de stockage 
 
Abords : 
- Habitation et 

annexes de 
tiers jouxtent 
la 
stabulation : 
(propriétaires 
fonciers et 
bâtis 
agricoles, qui 
lui louent) 
 

Accès :  
- La Catheline 

depuis la 
RD118 

mutualisation 
du matériel 
agricole 
(Cuma) entre 
SE 
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{9 Dh¦.hb {L¢9 м 
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{9 {9¦w9!¦κI9.9w¢ {L¢9 м 
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Sièges ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ : 

 

Pour mémoire, en attente de complément 

Exploitant/exploitation 

Présent en 

réunion de 

concertation 

21/11/2023 

Surfaces 

SAU 

(ha) 

Description 

de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Constructions, 

installations 

existantes 

Projets 

agricoles 

court-moyen 

terme (10 

ans) 

Evolution de 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Problématiques 

rencontrées 

Points de vigilance 

TAUNAY Oui       

GEMON Non       

JARRIAULT  Non       

CHAGNEAUD Non       

GAGEAUD  Non       

MERCIER Non       

DAUNAS Non       

COUMAILLAUD Non       

PAPIN Non       

MOINET Non       

BETIZEAU Michel Non       

BETIZEAU Philippe Non       

PERIER Non       

GOURBIN Non       

PIERRE Non       

TIRBOIS Non       

 

 

 

Les principaux enjeux identifiés lors de la concertation agricole  

- La gestion des « zones de non traitement » ou « tampons η ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǇƻǳǊ 

ŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ŦǳǘǳǊǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ όŜǘ ŀǳȄ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎύΦ 

 

- Les contraintes liées à la réglementation des espaces remarquables (loi littoral) lors de projets agricoles 

Les projets agrivoltaïques 

 

- La prise en compte des circuits et des circulations agricoles : enjeu fort car beaucoup de circulation dans le bourg 

aggloméré, résidentiel (du fait de la structure en CUMA des exploitants : échanges réguliers/quotidiens de matériel, engins) 

 

 

 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ //.a Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 

!ŎǘƛǾƛǘŞ ŎǊǳŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀǊŀƛǎ ŘƻǳȄ ŘŜ .ǊƻǳŀƎŜύΣ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ Ǉrojet 

économique de la CCBM.  

La CCBM apporte un appui technique et institutionnel, pour fédérer les éleveurs et promouvoir un mode de production respectueux 

des animaux, de la biodiversité et des consommateurs. 
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IV.9. Les activités aquacoles  
 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ aŀǊŜƴƴŜǎ hƭŞǊƻƴ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǎƛǘŜ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ Ŝt de 
ƭΩƻǎǘǊŞƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǎǘǊŞƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ όŦƛƴ Řǳ ·L·Ŝ ǎƛŝŎƭŜύ Ƴŀƛǎ ƴΩŀ ǇǊƛǎ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŜǎǎƻǊ ǉǳe depuis les 
années 1970. Le bassin de Marennes Oléron est au ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘΩƘǳƞǘǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŜ пр ллл Ł рр ллл ǘƻƴƴŜǎ 
ŘΩƘǳƞǘǊŜǎ ǇŀǊ ŀƴΦ  
 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǎǘǊŞƛŎƻƭŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳōǎǘƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜƭ Ŝƴ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǊŞŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝƴ ŎƭŀƛǊŜǎ ŘΩŀŦŦƛƴŀƎŜΦ 
[Ŝǎ ŞǘŀǇŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ƘǳƞǘǊŜǎ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ Ŝƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Řǳ ƴŀƛǎǎŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǎ Ŏollecteurs disposés 
ǎǳǊ ƭŀ ǎƭƛƪƪŜ Ǉǳƛǎ ƭŜǳǊ ŞƭŜǾŀƎŜ Ŝƴ ǎŀŎǎ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘǊŞǇƛŜŘǎ ǇƭŀƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀǎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ŀŦŦƛƴŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƭŀƛǊŜǎ Řu marais.  
 
[ΩƻǎǘǊŞƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ƭŜ ƳşƳŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ƴŀƛǎ 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǎǘǊŞƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝmploie 
1300 salariés permanents mais également 3400 salariés saisonniers.  
 

 

Les actions  du Comité Régional Conchylicole (CRC) 

Le décret n°24-1608 du 26 décembre 2014 fixe les missions des CRC. Les comités régionaux sont chargés : 

1- D'étudier, de formuler et de proposer des recommandations relatives : 

Å aux méthodes de production et d'exploitation du domaine conchylicole 

Å aux bonnes pratiques culturales 

Å à une meilleure adaptation de la production aux besoins du marché 

2- De réaliser des actions de promotion en faveur des produits conchylicoles de sa région 

3- De créer, de faciliter ou d'assurer la gestion d'actions collectives de nature à favoriser l'exercice de la conchyliculture, dont ceux 

destinés à améliorer la productivité des exploitations ou à organiser l'exploitation des bassins conchylicoles  

4- De proposer ou de prendre toutes mesures tendant à améliorer la formation professionnelle et l'emploi 

 

 

Le rôle de la CCBM 

[ŀ /Ř/ Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ tşŎƘŜ Ŝǘ ƭΩ!ǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ όD![t!ύ aŀǊŜƴƴŜǎ hƭŞǊƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜs 

aides du Fond Européen pour les Affaires Maritimes et la Pêche (FEAMP).  

Elle gère également une plateforme de transit des produits de la mer à Bourcefranc-Le Chapus, établissement communautaire qui 

ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Řŀƴǎ ŘŜs 

conditions sanitaires satisfaisantes. 

 

 

Les activités aquacoles sur la commune 

Les exploitants aquacoles ont été invités à la concertation agricole/aquacole (réunion du 21/10/2023). 

 

Les ostréiculteurs sur la commune :  

- EARL Poulard - [ΩIǳƞǘǊŜ aƻǊŜŀǳ - Ghislain Chevalier 

- GAEC Pinaud - Patrick Robert - Huîtres Michaud-Bariteau 

- Gilles Bernardet - EARL Viollet-Migeon - Lilian Viollet 

 

Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇŜǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ tƻǊǘ tŀǊadis (Gaec 

Port Paradis), toutes situées sur le domaine Public Maritime (DPM). 

 
Le CRC  adressé à la commune la carte de localisation des exploitants aquacoles (cabanes, installations) en précisant les usages (siège, 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǾŜƴǘŜΣ ŘŞƎǳǎǘŀǘƛƻƴΧύΦ  
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A ce stade des études le CRC ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ exploitants aquacoles. 
 

 

Cadre réglementaire et Loi littoral 

Rappel Υ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŜȄŜǊœŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ conchylicole, 

piscicole et/ou liée aux marais en tiennent compte pour leurs projets et que le PLU soit compatible avec les dispositions de la Loi 

Littoral.  

[Ŝǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ bƛŜǳƭƭŜ ǎǳǊ {ŜǳŘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ζwη Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳable 

doivent leur être attribués en totalité, y compris les éléments et emprises aménagées, bâties. 

 
 
Risque submersion 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘΦ  

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǉǳŀŎƻƭŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ  

[Ŝ ttwƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ŀǉǳŀŎƻƭŜǎ όŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎΣ ƻǎǘǊŞƛŎƻƭŜǎΣ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎΣ ΧύΦ  
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IV.10. Les activités commerciales et les services 
 

Les activités commerciales 

Les commerces sont concentrés dans le bourg :  

- Supérette alimentation COOP 

- Boulangerie-pâtisserie 

- н ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘΩŀƴǘƛǉǳƛǘŞǎκōǊƻŎŀƴǘŜ 

- 1 artisan-bijoutier ς ŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŀǊǘ 

- 1 salon de coiffure 

 

 
[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎtion 
des centres-bourgs.  
" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tahΣ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!/ύ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝƴ нлмн 

όŀƴƴǳƭŞ Ŝƴ нлмс Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄύΦ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 9t/L 

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 5!/Σ ƭŜǎ Şƭǳǎ Řǳ tah ŀǾŀƛŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ǉǳŀǘǊŜ ŀȄŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ du 
territoire :  

- ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘŜ ōŀǎŜ Ŝƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƴƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Τ  

- le renforcement du rôle des centres-bourgs et centres-villes sur les achats de proximité ;  

- ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Τ  

- la maîtrise de la périphérisation des activités autour des axes de flux.  
 
Les objectifs suivants y sont associés :  

- préserver les centres-bourgs ;  

- ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Τ  

- limiter une consommation souvent excessive du foncier ;  

- améliorer la qualité des zones commerciales, et par conséquent les entrées de ville.  
 
Étude de revitalisation des locaux vacants sur la CCBM : 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǾŀŎŀƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмрΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǎǳƛǾƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ de mettre en 
ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇŞǇƛƴƛŝǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ōƻǳǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŜǎǎŀƛ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ōƻǳǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ƳƻŘŞǊŞŜ ǇƻǳǊ ǎǘƛƳǳƭŜǊ ƭŀ 
ǊŞƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs.  
 
Le PADD du SCOt2 prévoit en orientation 8 - Conforter les commerces et les services à la population dans les bourgs et les villages. 
 

Le SCOt2 a défini au sein de son armature territoriale multipolaire des « centralités » 

Sur Nieulle sur Seudre, « pole de proximité », la centralité est localisée sur son bourg aggloméré. 
 

¦ƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŞǎƛƎƴŜ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΦ  

Quatre fonctions majeures construisent les centralités : 

- ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǊŜƴǾƻƛŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Τ 

- ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƛƴƛǘƛŜǊ ŎƘŜȊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳ ƭƛŜǳΣ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŜǇŝǊŜ Τ 

- la fonction résidentielle fait référence au parc de logements existant et à ses habitants participant au dynamisme de la 
centralité ;  

- la fonction service permet de répondre aux besoins non marchands des habitants (services publics, médicaux, etc.).  
 
[ŀ ƻǳ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞόǎύ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜόǎύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜόƴǘύ ƭŜόǎύ ƭƛŜǳόȄύ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ  
 
 
Les services 

- Un cabinet médical (médecin, podologue, kinésithérapeute, psychologue, sage-femme) 
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IV.11. Les activités artisanales et industrielles  
 

Les activités artisanales et industrielles 

Les artisans  sont implantés dans la ZA des Groies ou ont leur siège social dans le tissu bâti résidentiel du bourg:  

- 3 entreprises de carrelage 

- 2 entreprises de terrassement 

- 1 entreprise bois de chauffage 

- 1 entreprise de maçonnerie 

- 1 entreprise de construction métallique/serrurerie/BTP (ZAE Les Groies) 

- н ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀȅǎŀƎƛǎǘŜκŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 

- 1 entreprise de transport et terrassement (ZAE Les Groies) 

- 1 entreprise pêche/ostréiculture (ZAE Les Groies) 

 

Le nƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ des activités artisanales et industrielles est évalué  à 112. 

 

 

IV.12. Les activités touristiques et de loisirs κ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ touristique 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ importantes (hôtels, campings) ŎŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

touristique du territoire. 

Elle comporte toutefois des gîtes et locations saisonnière (мм ƳŜǳōƭŞǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ н ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎύ,  

Les campings les plus proches sont ceux de Saint Sornin (2) et de St-Just-Luzac. 

Les hôtels  de la CCBM sont principalement localisés sur la commune de Marennes-Hiers-Brouage. 

 

 

IV.13. Les enjeux et orientations ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du SCOT2 
 

- wŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

primaires particulièrement sensibles.  

- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƎƛǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎur le territoire 

du SCoT.  

- 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ  

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs. 

Le traitement paysager de ces espaces est aussi un enjeu important.  

- Appliquer le principe de sobriété foncière aux activités économiques en optimisant les espaces existants et en les requalifiant.  

- Garantir la qualité des prestations touristiques en favorisant le tourisme des quatre saisons, la coopération avec les territoires 

Ǿƻƛǎƛƴǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄΣ ŜǘŎΦύ  

 

 

IV.14. LES ACTIVITES ECONOMIQUES / BILAN ς ENJEUX / ORIENTATIONS GENERALES 
 

ECONOMIE -EMPLOIS 
 

POINTS FORTS POINTS DE VIGILANCE 
 

Des commerces et services de proximité dans le bourg 
 
Des emplois dans les équipements (groupe scolaire, mairie), 
dans la ZA des Groies 
 
tƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ : Marennes, Le Gua, 
{ŀƛƴǘŜǎ wƻŎƘŜŦƻǊǘΧ 

 

Le maintien et le renforcement des commerces et services 
 
LΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ƭŀ ½!9 
 

 

ENJEUX ORIENTATIONS GENERALES 

V Soutenir les activités de centre bourg : commerces, services ΧΣ en complémentarité avec ceux de Marennes et des 
pôles environnants, du territoire  

V /ƻƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜǎ DǊƻƛŜǎ  
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ACTIVITES AGRICOLES 
 

POINTS FORTS POINTS DE VIGILANCE 

 
Une activité agricole dynamique 
 
Les bâtiments agricoles de la commune 
ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ hors zones soumise 
au risque et ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
actuelle 
 
Des projets agricoles (bâtiments, 
installations, Χύ 
 
Un ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  sur la 
commune voisine de St Sornin 
 
 

 
Des espaces de développement pour extensions, installations agricoles contraints 
par le site :  

- Sensibilité environnementale et paysagère 

- Loi littoral 

- Risque littoral 

- Proximité des habitations (bourg) 
 
Les échanges de la concertation agricole ont fait ressortir plusieurs points de 
vigilance : 

- maintien de circulations agricoles dans le bourg 
- gestion des interfaces agricoles et zones de non traitement 
- prise en compte des usages résidentiels 
- respect de la Loi Littoral qui peut contraindre les projets de 
bâtiments agricoles 
 

 

ENJEUX ς ORIENTATIONS GENERALES 

 
Activités agricoles :  

V Protéger et « reconnaître » le foncier agricole : qualité agronomique, structures foncières en place 

 

V ¢ŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole (diversité, CUMA avec mutualisation des équipements, 
ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ǎƛŝƎŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎΧύ 

 

V tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ κ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ /  

V Prévoir les potentiels projets agricoles, en prenant en compte : 

Á ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ, 

Á la sensibilité environnementale des sites exploités (valeur écologique, trame verte et bleue, Natura 
2000, risques  naturelsΧύ, 

Á les usages avoisinants. 

 

V Prendre en compte les évolutions des activités localisées en périphérie directe du bourg , anticiper la mutation de 
certains bâtiments et terrains agricoles 

 

V tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ 
aménagements contribuant au développement des agricultures 

Á En maîtrisant ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ƭΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ Ŝƴ 
extension limitée du bourg, en prenant en compte les activités en place et la valeur agronomique des 
terres 

Á En prévoyant des modes de gestion des fonds de parcelles en interfaces agricoles (pour réduire et limiter 
les conflits entre usagers, entre « urbain » et « agricole », en complément des zones de non traitement) 

Á En intégrant les circuits de déplacements et de stationnement des engins nécessaires aux activités 
agricoles, 

Á En préservant des coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
la circulation des engins agricoles. 

 

Activités aquacoles :  

Protéger et valoriser les sites et les activités aquacoles, leurs accès, le patrimoine de « cabanes » typiques du bassin et de la 
Seudre (implantées dans le Domaine Public Maritime) 
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ACTIVITES DE LOISIRS ET TOURISTIQUES 
 

POINTS FORTS POINTS DE VIGILANCE 

 
Un potentiel de développement touristique 
 
Cheminements de randonnée, de découverte 
 
Découverte des marais et des ports  
 

 
Des produits touristiques encore peu valorisés (accueil, 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Χύ 
 
Une offre en hébergement faible et peu diversifiée 
 

 

ENJEUX ORIENTATIONS GENERALES 

DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES DE LOISIRS ET DE TOURISME VERT, CULTUREL ET PATRIMONIAL 
 

V /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ :  

Á Son cadre de vie privilégié, charnière entre marais et littoral  

Á Un accès à la nature immédiat Υ ƳŀǊŀƛǎΣ ōƻǊŘǎ ŘŜ {ŜǳŘǊŜΣ ΧΦ 

Á {ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ aŀǊŜƴƴŜǎκƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴΣ ƭŀ tǊŜǎǉǳΩƛƭŜ ŘΩ!ǊǾŜǊǘ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ tŀȅǎ 
saintongeais 

Á Sa proximité immédiate avec des sites historiques remarquables (Tour de Broue à St Sornin, Abbaye de 
{ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄΣ ŎƛǘŀŘŜƭƭŜ ŘŜ .ǊƻǳŀƎŜΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎΣ ƭΩƻǎǘǊŞƛŎǳƭǘǳǊŜ όōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜΣ ŘŜ .ǊƻǳŀƎŜύ 

 
V Poursuivre et accroître les fonctions de loisirs, de tourisme et de détente pour :  
Á aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ  
Á Favoriser les actions de mise en valeur du patrimoine bâti et paysage, des espaces publics 
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VI. Les équipements et services  
 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t9¢w aŀǊŜƴƴŜǎ territoire du SCoT on peut observer une armature multipolaire et hiérarchisée entre les pôles 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ  
Chaque commune apporte une réponse complémentaire aux besoins des habitants et des usagers du territoire. 
 
Nieulle sur Seudre fait partie des « pôles de proximité ». 
[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ Ƴŀƛǎ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛΦ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩȅ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜment de la population et de préserver un cadre environnemental et paysager de qualité, en 
offrant des possibilités de réponse à une demande pérenne de vivre et travailler à la campagne et à proximité du littoral. 
 

V.1. Les équipements administratifs, techniques, de culte 
 

- La mairie 

- [ΩŀƎŜƴŎŜ ǇƻǎǘŀƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ό!t/ύ 

- Les ateliers municipaux 

- [ΩŞƎƭƛǎŜ 

- Le temple (qui va accueillir prochainement la bibliothèque) 

- le cimetière 

 

V.2. Les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ 
 

Sur la commune :  
Le groupe scolaire (école élémentaire, école maternelle) de la commune accueille : 

- 3 classes de maternelle 

- 3 classes élémentaires 
Les élèves du CP au CM2 selon la répartition suivante : 
o classe de CP-CE2 ; 
o classe de CE1-CE2 ; 
o classe de CM1-CM2 ; 

- une salle de motricité, un dortoir et des locaux techniques.(deux enseignantes et deux ATSEM) 

- le restaurant scolaire 

- ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ όƎŀǊŘŜǊƛŜύ 
 
Sur la CCBM :  

- Le collège de Marennes 

- Le lycée de la mer à Bourcefranc le Chapus 
 

V.3. Les équipements sportifs et de loisirs 
 

Sur la commune :  

- La bibliothèque (ouverte 2 jours par semaine), qui sera transférée prochainement dans le temple 

- La salle des fêtes (1 grande salle modulable ; 1 cuisine équipée ; sanitaires ; accessibilité PMR) 

- Le city park 

- le court de tennis 

- le terrain de football 

- la salle des Acacias 

- les jeux du square 

- la salle de judo dans la salle de motricité ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ 
 

Sur la CCBM :  
La CCBM dispose de nombreux équipements sportifs et de loisirs :  
A Marennes : deux stades de football (Beaulieu et le Port : stade Chasseloup Laubat et stade A. Métreau), une salle omnisports 
attenante au collège, une école de voile intercommunale, des courts de tennis dont un court couvert, une salle de judo (dojo 
ƧƻǳȄǘŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊǉǳƛƴŀύΣ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǘƘƭŞǘƛǎƳŜΣ ǳƴ ǎǘŀƴŘ ŘŜ ǘƛǊΣ ǳƴ ōƻǳƭƻŘǊƻƳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘϥŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛrs 
abritant 4 salles pouvant être exploitées individuellement ou simultanément. 
A Bourcefranc-le-Chapus : une piscine intercommunale  
Les locaux jeunes du Bassin de Marennes sont des structures qui proposent des sorties et activités aux adolescents âgés de 11 
à 17 ans. 4 structures sont présentes dans les communes de Bourcefranc-Le Chapus, Marennes, Le Gua et Saint-Just-Luzac. Les 
jeunes des autres communes, dont Nieulle-sur-{ŜǳŘǊŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ Ƴƛƴƛōǳǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƎǊŀǘǳƛǘ. 
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V.4. Les ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
 

Le PADD duScot2 prévoit en orientation 9 de /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΦ 

Le DOO du SCOt2 inscrits les objectifs suivants :  

- tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όƘƻǊǎ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΧύ Υ  
o dans les enveloppes urbaines existantesΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƻǳ ǇŀǊǘŀƎŞǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ 
ǳǊōŀƛƴŜǎ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǉǳŜ ǎƛ ŀǳŎǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Τ  

o Řŀƴǎ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ 
όŀȅŀƴǘ ǳƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ŀǘǘƛǊŀƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎύ Τ  

o dans les centralités de toutes les communes pour les équipements et services de proximité.  

- Rechercher la mutualisation des équipements et leur polyvalence Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
favoriser leur accès au plus grand nombre.  

- wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ŘŜ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ  

- Soutenir de manière générale une offre de services de santé ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 
ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜΣ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύ ǊŜƴŘǳŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ 
ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ όǘŞƭŞƳŞŘŜŎƛƴŜΧύΦ  

 

V.5. Les ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
 

La commune a réalisé  plusieurs équipements structurants importants ces dernières années, en particulier :  

- Le groupe scolaire 

- Le skate parc 
 
La bibliothèque va être déplacée et aménage dans le Temple prochainement. 
 
Un ancien hangar agricole est loué pour les ateliers municipaux. Les ateliers pourraient à moyen terme être relocalisés dans un 
secteur moins « central η Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 
engins et matériaux. 
 
Un emplacement réservé n°2 est inscrit au PLU pour ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ. 
 
¦ƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲф Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ t[¦ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ /Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
aménagé, il est cultivé. Cet aménagement est abandonné. 
 

 

V.6. LES EQUIPEMENTS - BILAN ς ENJEUX / ORIENTATIONS GENERALES 
 

POINTS FORTS POINTS DE VIGILANCE 

Des équipements scolaires et sportifs récents, 
modernes et attractifs 
 
Une nouvelle bibliothèque dans le Temple 
 
Des équipements diversifiés ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ 
intercommunal, implantés à proximité sur la CCBM 

Extensions à anticiper autour des équipements existants 
 
Une dynamique démographique qui doit être soutenue et 
renouvelée pour maintenir les  équipements et/ou services 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΧ 
 
Des équipements à adapter pour les seniors ? 

 

ENJEUX ς ORIENTATIONS GENERALES 

 
V AŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 

assurer le maintien des équipements, services et commerces en place 
Á Intégrer et contenir les opérations résidentielles programmée au nord-est du bourg, secteur de 

Montauban 
Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ ƻǳ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŞǎκǊŞƘŀōƛƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ  
Á Permettre et anticiper la mutation et la valorisation de bâtiments vacants dans le bourg  
Á Soutenir et favoriserƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ : locatif, locatif social ou abordable, inclusifΧ 
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VII. Les déplacements et mobilités 
 

VI.1. Déplacements et mobilités du territoire 
 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜΣ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊǘƻǳǘ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ōŜǎƻƛƴ 
en mobilité individuelle sur le territoire.  

 
 
Le Pays Marennes Oléron est un territoire physiquement enclavé et peu accessible.  
{ƻƴ ŜƴǘƛǘŞ ƛƴǎǳƭŀƛǊŜ ŦƻǊƳŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ Ŏǳƭ ŘŜ ǎŀŎ ǊŜƭƛŞ ŀǳ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǇƻƴǘΦ [ΩŜƴǘƛǘŞ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ aŀǊŀis de 
Brouage et de Seudre. Elle est séparée des Pays voisins par la Charente au Nord et par la Seudre au Sud.  
 
Un axe routier principal permet de traverser quasiment toutes les communes de Le Gua à Saint-Denis-ŘΩhƭŞǊƻƴ ό5момΣ 5тнуΣ 5нсΣ 
5топύΦ /ŜǘǘŜ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŀǳǎǎƛ ƴƻƳƳŞŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ζ ƭŀ ŘƻǊǎŀƭŜ ηΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
 
[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ aŀǊŜƴƴŜǎ hƭŞǊƻƴΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ ƻǳ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜƴǘ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Υ  

- Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Υ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ōƻǳǊƎǎ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ŞŎŀǊǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ 
ŀƭŜƴǘƻǳǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ 
- Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ Řǳ tŀȅǎ Υ {ǘ tƛŜǊǊŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ et Marennes jouent un rôle prépondérant, 
polarisant la majeure partie des activités, équipements et services, 
- Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Υ [Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŘŜ [ŀ wƻŎƘŜƭƭŜΣ wƻŎƘŜŦƻǊǘΣ {ŀƛƴǘŜǎΣ {ŀǳƧƻƴ Ŝǘ wƻȅŀƴ 
ŜȄŜǊŎŜƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊŞ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ζ ǊŀǊŜǎ η όƘƾǇƛǘŀǳȄΣ 
commerces spécifiquesΣ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ Ŝƴ ǘƻǳǎ ƎŜƴǊŜǎΣΧύΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
services et équipements absents du Pays de Marennes. 

tƻǳǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ǉƻƛƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŘŜǳȄ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜƴǘ Υ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ Ŝǘ Řǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭa CC du 
.ŀǎǎƛƴ ŘŜ aŀǊŜƴƴŜǎ ǉǳƛ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜƴǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ wƻŎƘŜŦƻǊǘ Ŝǘ [ŀ wƻŎƘŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ les 
communes « Sud » de la CC du Bassin de Marennes plus ouvertes sur le Royannais et la Saintonge. 
 
¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ƻǳ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞduite, 
jeunes), le déficit en transport public du Pays se fait particulièrement sentir. 
 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ de la CCBM sont : 

- ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ό.ƻǳǊŎŜŦǊŀƴŎ-le-Chapus, Marennes, Le Gua), 
- les établissements scolaires (collège à Marennes, Lycée de la mer à Bourcefranc le Chapus), 
- la plate-forme de transit des produits de la mer (le Riveau à Bourcefranc). 
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[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Ŝǎǘ ζƭŀ ǇƭŀƎŜηΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ aŀǊŜƴƴŜǎ hƭŞǊƻƴ ŎƻƳǇǘŜ Ře 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ŦƭǳȄ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ entre les 
ƭƛŜǳȄ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ όǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ŎŀƳǇƛƴƎǎΣΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀƎŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays de la Charente-aŀǊƛǘƛƳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ Ł ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜΦ /ŜŎƛ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ƎǊŀǘǳƛǘŞ Řǳ Ǉont mais 
ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇƭŀƎŜǎ Řǳ tŜǊǘǳƛǎ ŘΩ!ƴǘƛƻŎƘŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜǎ Ł ƳŀǊŞŜ ōŀǎǎŜΦ 
 
Ces déplacements sont concentrés dans le temps et génèrent un certain nombre de nuisances : congestion, pollution, bruit, 
ƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞΦ Lƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ w5 тну Ŝǘ w5 тну9 Ƴŀƛǎ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ bƛŜǳƭƭŜ ǎǳr 
Seudre qui se trouve en retrait de la RD 728. 
 
 

VI.2. Les modes de déplacements 
 

!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ tŀȅǎ aŀǊŜƴƴŜǎ hƭŞǊƻƴΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ όƻǳ ŘŜ ŎŀƳƛƻƴǎύ ŘƻƳƛƴŜΦ [ŀ ǇŀǊǘ ƳƻŘŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊt de 

унΣл ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞǇŀǎǎŞŜ Ł ƭŀ //.a ƻǴ ŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ усΣм ҈Φ 

 

Sur la commune, 52,5 % des ménages ont 2 voitures ou plus et 89,2 % des actifs utilisent voiture , camion ou fourgonnette pour 

se rendre au travail en 2020. 

 
Équipement automobile des ménages 

 
Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, géographie au 01/01/2023. 

 

Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail en 2020 

 
Champ : actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi. 

Source : Insee, RP2020 exploitation principale, géographie au 01/01/2023. 

 

 

VI.3. Les transports en commun et transport à la demande 
 

Les transports en commun  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ 

5Ŝǎ ŎŀǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ  

- entre Marennes et Saintes (ligne 8), arrêt le Gua (Cadeuil) ou St Just Luzac (place Papin ou ZA des Moulins) ou Marennes : 

4 allers-retours du lundi au vendredi : 5 allers retours du lundi au vendredi en période scolaires ; 3 allers retours vacances 

scolaires 

- entre Royan et Rochefort (ligne 9), arrêt le Gua (Cadeuil, poste, Croix de Châlons) 

- entre Royan/Rochefort/la Rochelle (ligne 9E), arrêt le Gua (Cadeuil) : 2 départs le matin , 1 départ le soir du lundi au 

vendredi 
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Les transports à la demande (TAD)  
[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƻǳǾŜǊǘ Ł ǘƻǳǎΣ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Nouvelle-
!ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όƳŞŘŜŎƛƴǎΣ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞǎΣ ŎŜƴǘǊŜ ǎƻŎƛal, etc.) 
Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƎŀǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ όŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł о ƪƳ Řǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜύΦ /Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜt et 
ŘΩŀƻǶǘΦ  
Sur la CCBM, ce service est proposé dans toutes les communes en direction de Marennes ou de Saujon. 

 
Une société de taxi 

- 1 autorisation de stationnement accordée 
 

VI.4. Les parcours piétons 
 

La commune est caractérisée par un réseau de venelles piétonnes dans son centre bourg. 

Bordées de murs en pierre et traversant des îlots le long de jardins verdoyants, ces venelles participent à la qualité patrimoniale et 

du cadre de vie de la commune. 

 

 

VI.5. Les parcours cyclables 
 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥƻŦŦǊŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎ aŀǊŜƴƴŜǎ hƭŞǊƻƴ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎƻǳǊǘǎ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǘƻǳǊƛǎtiques mais 
aussi pour la population permanente pour ses déplacements de proximité. 
 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ƛƴƛǘƛŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ Marennes a pour ambition de 
réaliser une boucle reliant la commune du Gua à celle de Bourcefranc-Le-Chapus, en passant par Nieulle-sur-Seudre, Saint-Just-
Luzac et Marennes-Hiers-Brouage. 
 

 
 
Ces itinéraires cyclables visent à mettre en valeur le patrimoine naturel et historique du Bassin de Marennes et constituent un outil 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎagers 
et doux pour la planète. 
[Ŝ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ōƻǳŎƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ respecter 
la spécificité des milieux environnementaux traversés. 
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Les pistes cyclables, chaussées exclusivement réservées aux cyclistes, séparées de la chaussée générale, exigent de l'espace. La 
ŎƻŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŜǎ ŎȅŎƭŜǎ Ł şǘǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ motorisés 
mais également, à leur tour, faire preuve de vigilance et de respect envers les piétons. La commune de Marennes souhaite contribuer 
Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭΩǳǎage des modes doux. 
 

La Vélodyssée 
Cette véloroute européenne, qui en France arrive du Sud-hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩ!ƴƎƭŜǘŜǊǊŜΣ ƭƻƴƎŜ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ /ƾǘŜ .ŀǎǉǳŜ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
мнлл ƪƳΦ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŀ ±ŞƭƻŘȅǎǎŞŜϯ ǊŜƭƛŜ ƭŀ ±ŜƴŘŞŜ Ł ƭŀ DƛǊƻƴŘŜΣ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ IƛŜǊǎ-Brouage et 
Marennes. Elle ne passe pas par Nieulle sur Seudre. 
 
 

VI.6. Le stationnement : inventaire des capacités de stationnement des véhicules 

motorisés, véhicules hybrides et électriques et de vélos, des parcs ouverts au public et des 

possibilités de mutualisation de ces capacités 
 

Parkings et places de stationnement : 

- Mairie/groupe scolaire : 30 places 

- Pôles commerces : 14 places 

- Salle de fêtes : 50 places 

- Cimetière : 30 places 

- Stade de football : 50 places 

- Eglise : 30 places 

- Cabinet médical : 16 places (réalisation2024) 

- City-stade : 8 places 

- Place Papineau : 8 places 

 

Stationnement des vélos : 

Pour mémoire 

- ** places 

 

Stationnements dédiés aux véhicules électriques et hybrides :  

- 2 places (cabinet médical : réalisation2024) 

 

Aire de covoiturage 

Le covoiturage est une autre alternative ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 

covoiturage sont aménagées sur le territoire. 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Les plus proches sont situées à marennes et à st Sulpice de Royan. 

 

 

VI.7. [Ω ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ  
 
La loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
concernant l'accessibilité au cadre bâti, aux transports et aux nouvelles technologies, apporte des évolutions fondamentales pour 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǎŀƴǘé, 
ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ǇǳōƭƛŎǎΧ  
 
[ŀ ƭƻƛ 9[!b ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ млм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀrticle L.101-2 : 

« 5ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾƛǎŜ Ł 
atteindre les objectifs suivants : όΧύ 
8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en situation de 
ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǊǳǊŀƭŜǎΦ » 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƴŘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ Řǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ bâti, la voirie, 
les aménagements des espaces publics, les systèmes de transport et leur intermodalité. 
Les outils de programmation de la loi de 2005 sont, notamment le plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des 
espaces publics (PAVE), document qui précise les conditions et délais de réalisation des équipements et des aménagements en vue 
ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ƻǳ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 
stationnement présentes sur le territoire de la commune.  
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VI.8. MOBILITES ET DEPLACEMENTS ς BILAN ENJEUX ORIENTATIONS GENERALES 
 

POINTS FORTS POINTS DE VIGILANCE 
 
Une bonne desserte routière. 
 
Une traverse de bourg est-ouest requalifiée :  
- traitements qualitatif aménagements des sols 
- pôle commerçant 
- habitat et clôtures soignés 
- plantations 
- Χ 
 
Un réseau de venelles et cheminements bordés de murs 
et murets 
 
Des parcours de randonnée / promenade et des liaisons 
douces  
 

 
Des liaisons et dessertes peu lisibles, un réseau viaire et des 
circulations à hiérarchiser, à requalifier, des mobilités à 
améliorer 
 
Absence de parcours vélos lisibles et sécurisés vers et 
depuis le bourg 
 
Insuffisance des transports publics en commun 
 
 

 

ENJEUX ς ORIENTATIONS GENERALES 
 
V Assurer la qualité des déplacements et mobilités, renforcer les liens « doux » entre quartiers  

 
V tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ  ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ 

entre quartiers, entre équipements (notamment scolaires) 
 

V Préserver et développer les itinéraires de « promenade», de «découverte» en connexion avec les 
chemins de randonnées, de découverte, itinéraires découverte dǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό±ŞƭƻŘȅǎǎŞŜΣΧύ 

 

V Sécuriser la circulation et favoriser la mixité piétons/vélos/voitures, la pratique de nouvelles mobilités 

 

V /ƻƴǘŜƴƛǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ζ résidentielle » Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ du bourg, bâtie ou non, en 
continuité directe du bourg,  
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TOME II. 9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢  
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I. Le milieu physique 
 

I.1. Climat 
Source : données issues de Météo-France 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜΦ Situé en continuité ŘŜ ƭΩhŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǎǘ ǘŜƳǇŞǊŞ 

Ŝƴ ŞǘŞ Ŝǘ ŘƻǳȄ Ŝƴ ƘƛǾŜǊΦ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ŘǶ Ł ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ Υ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ŀŎŎǳƳǳƭŞŜ Ŝƴ ŞǘŞ Ŝǎǘ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ Ŝǘ la fraîcheur 

ŀŎŎǳƳǳƭŞŜ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ Ŝǎǘ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜ ƭΩŞǘŞΦ 

 

Ci-dessous sont illustrées les données de température, précipitation, rayonnement et vitesse du vent moyennes annuelles 

enregistrées par la station de Royan-Médis (identifiant : 17306004. Période de référence utilisée : 1991-2020). 

 

 

Les températures moyennes fluctuent de 6,7°C en 

hiver à 20,5°C en été. 

La moyenne annuelle est de 13,4°C. 

 

 

Les hauteurs de précipitations moyennes varient 

entre 42,6 mm en été et 107,3 mm en hiver. 

La moyenne annuelle est de 855,5 mm. 

 

 

Le rayonnement solaire est compris entre 11 711 

J/cm² (en hiver) et 70 812 J/cm² (en été). 

La moyenne annuelle est de 492 156 J/cm². 

 

Les vitesses du vent moyennes avoisinent 17 km/h 

en été et atteignent 23 km/h en hiver. 

La moyenne annuelle est de 15,12 km/h. 

 

 



PLU NIEULLE-SUR-SEUDRE- RAPPORT DE PRESENTATION / GHECO ς EAU MEGA  Page 63/ 167 

Une nette hausse des températures au XXIe siècle 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ tƻƛǘƻǳ-Charentes montre un net réchauffement depuis 1959. Sur la période 

1959-2009, la tendance observée sur les températures moyennes annuelles est de +0,3 °C par décennie. Les trois années les plus 

chaudes depuis 1959 en Poitou-Charentes, 2011, 2018 et 2020, ont été observées au XXIe siècle. 

 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ нлрлΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻΦ {ǳǊ ƭŀ 

ǎŜŎƻƴŘŜ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ··LŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘƛŦŦŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŏƻƴsidéré. 

Le seul qui stabilise le réchauffement est le scénario de faibles émissions (RCP2.6). Selon le scénario de fortes émissions (RCP8.5), le 

réchauffement pourrait dépasser 4,6°C en fin de siècle. 
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I.2. Relief 
 

La carte ci-après illustre le relief sur la commune de Nieulle-sur-Seudre. Le territoire est structuré par un relief peu marqué, lié à sa 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŎƾǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŀƭǳǎǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ Les marais, dont la surface prédomine le territoire 

ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ н Ŝǘ п Ƴ bDCΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ƙŀǳǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ƭΩŜst et 

correspondent : 

- Au bourg et enveloppes bâties ; ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ф Ƴ bDC ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 

- À la limite sud de la ligne de crête qui traverse la commune voisine, Saint-Sornin, selon un axe nord-ouest/sud-est. 

 

 
Carte : Relief (Source : IGN) 

 

 

I.3. Géologie 
 
La commune de Nieulle-sur-{ŜǳŘǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ contexte géologique très largement 
dominé par des formations calcaires, séparées par les alluvions marines sur lesquelles reposent les marais. 
[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜ ŀ ŞǘŞ ŦŀœƻƴƴŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŝǊŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΦ [Ŝ ǎǳōǎǘǊŀǘǳƳ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ł ǎŜ Ŏƻƴǎǘituer 
au Crétacé supérieur, période pendant laquelle le niveau de la mer a connu une succession de descentes et de montées. 
[ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŝǊŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜΦ tŜƴŘŀƴǘ ƭΩ9ƻŎŝƴŜ, 
la Ŏƻƭƭƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩLōŞǊƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŘƻƴƴŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳȄ tȅǊŞƴŞŜǎΦ [ŀ ŎƻƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇȅǊŞƴŞŜƴƴŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴ ōƻƳōŜƳŜƴǘ 
lithosphérique et les surfaces émergées sont soumises aux altérations lessivantes par les eaux météoriques (eau issue des 
précipitatiƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǘƻǳŎƘŞ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜύΦ 
 
La commune de Nieulle-sur-Seudre repose majoritairement sur des alluvions marines et fluvio-marines flandriennes (argiles) 
correspondant aux zones de marais. Le bourg et le nord-est, décrits dans le chapitre précédent comme les points hauts de la 
commune, reposent sur des formations calcaires du Crétacé supérieur (c2b, c2a et c1c). 
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Carte : Géologie (Source : BRGM) 
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I.4. Hydrographie et état ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 
 

a) Bassin versant 
La commune de Nieulle-sur-Seudre est située dans le bassin versant de la Seudre. Le syndicat mixte du bassin de la Seudre (SMBS) 

est une collectivité territoriale dont la mission est de porter les démarches de planification et de mise en ǆǳǾǊŜ des actions visant la 

préservation ainsi que la restauration de la ressource en eau et des milieux aquatiques. Les principales missions portées par le SMBS 

sur le bassin de la Seudre sont : 

- Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) ; 

- Le programme d'action de prévention des inondations (PAPI) ; 

- Le projet de territoire pour la gestion de l'eau (PTGE) ; 

- La gestion des milieux aquatiques (GEMA). 

 

b) Zonages réglementaires 
La commune de Nieulle-sur-Seudre est classée : 

- En zone vulnérable, selon la directive 91/676 du 12 Décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la pollution 

par les nitrates à partir de sources agricoles ; 

- En zone de répartition des eaux (ZRE) ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмм-тм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘΦ 

9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w нмм-фп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 

selon la directive 91/271/EEC du 21 Mai 2005. 

 

c) Réseau hydrographique 
La carte qui suit représente le réseau hydrographique de la commune. Nieulle-sur-Seudre se situe sur la rive droite de la Seudre, sur 

la partie aval de son bassin versant. 

5ΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ 64 km, le fleuve prend sa source sur la commune de Plassac et se jette dans la baie de Marennes-Oléron. Du fait 

ŘŜ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜΣ ǎƻƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ƭƻƴƎƛƭƛƎƴe ; autrement 

ŘƛǘΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎΦ 

La Seudre constitue la limite sud de la commune. Le réseau hydrographique y est dense puisque constitué de fossés et canaux qui 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŦƻǊƳŜǊ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜΦ 

 

La commune de Nieulle-sur-{ŜǳŘǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƳƳŞǎ : 

- La Seudre 

- Le chenal de Recoulaine 

- Le chenal de Pélard 

- Le chenal de Bugée 

- Le chenal de Garenton 

- Le ruisson des Noues 

 

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǾƛǎŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ 5ŜǳȄ ŀǊǊşǘŞs ont été 

pris, ǇƻǊǘŀƴǘ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŎŀƴŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !ŘƻǳǊ-DŀǊƻƴƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмп-17 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

- ¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀǊǊşǘŞ Şǘŀōƭƛǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ м ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǾǊŀƎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭa 

continuité écologique est interdit ; 

- ¦ƴ ǎŜŎƻƴŘ ŀǊǊşǘŞ Şǘŀōƭƛǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ н ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜs 

Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ р ŀƴǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǎƴƻƳƳŞǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊƛǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмп-17 du code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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Carte Υ IȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielles (Source : Sandre) 

 

d) Etat ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 
Institué par la loi sur l'Eau de 1992 pour répondre aux exigences de la Directive Cadre sur l'Eau 

(DCE), le SDAGE fixe pour chaque bassin hydrographique les orientations fondamentales pour une 

gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ; il assigne des objectifs environnementaux à 

chaque masse d'eau et prévoit les dispositions nécessaires pour les atteindre. La DCE définit le 

« bon état » ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-

ci sont au moins bons. 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Υ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎύΣ 

hydromorphologiques et physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΣ ŀǇǇǊŞŎƛŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ όL.DbΣ LtwΧύΦ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ όǇŀǊ 

exemple : petit cours ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ƭŀŎ ǇŜǳ ǇǊƻŦƻƴŘ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜΣ ŎƾǘŜ ǾŀǎŜǳǎŜΦΦΦύΣ ƛƭ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ŞŎŀǊǘ ŀǳȄ ζ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ η ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ŏƛƴǉ ŎƭŀǎǎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : très bon, bon, moyen, médiocre et mauvais. Les 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜΣ Ǉŀǎ ƻǳ très 

ǇŜǳ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ όbv9ύ 

par le biais de valeurs seuils. Deux classes sont définies : bon (respect) et mauvais (non-respect). 41 substances sont contrôlées : 8 

substances dites dangereuses (annexe IX de la DCE) et 33 substances prioritaires (annexe X de la DCE). 

 

La commune est concernée par ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ : 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊƛǾƛŝǊŜ 

Á Chenal de Pélard (FRFRT2_4) 

Á Chenal de Recoulaine (FRFRT2_5) 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

Á Estuaire Seudre (FRFT02) 

 

Le tableau ci-après ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielles, reposant sur le SDAGE 

Adour-Garonne 2022-2027. 

Etat écologique Etat chimique 

Très bon Bon 

Bon Mauvais 

Moyen Non classé 

Médiocre  

Mauvais 
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Tableau Υ 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

bƻƳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
(SDAGE 2022-2027) 

9ǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
(évaluation SDAGE 2022-2027) Pressions (évaluation SDAGE 2022-

2027) hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ 
écologique 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ 
chimique 

Etat 
écologique 

Etat 
chimique 

FRFT02 ς Estuaire Seudre 
Objectif moins 

strict *  
Bon état 2015 

Potentiel 
moyen 

Bon 
Pression diffuse ς nitrates 
Altération hydromorphologique 
Altération continuité latérale 

FRFRT2_4 ς Chenal de Pélard 
Objectif moins 

strict *  
Bon état 2015 Moyen Bon 

Pression diffuse ς nitrates, pesticides 
Prélèvements irrigation 
Altération de la morphologie élevée 

FRFRT2_5 ς Chenal de Recoulaine Bon état 2021 Bon état 2015 Bon Bon 
Pression diffuse ς nitrates, pesticides 
Prélèvements irrigation 

*  5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ aƻƛƴǎ {ǘǊƛŎǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀƭǘŞǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝƴ нлнт 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΦ 

 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielles. [ΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜ Ŝǘ ƭŜ 

Chenal de Pélard sont soumis Ł ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ƴƻƛƴǎ ǎǘǊƛŎǘǎΦ 

 

 

I.5. Hydrogéologie Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
 

[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ .ŀǎǎƛƴ !ŘƻǳǊ-DŀǊƻƴƴŜ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ у ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ bƛŜǳƭƭŜ-sur-Seudre : 

 

Code Libellé Etat hydraulique 

FRFG073A 
Multicouche calcaire captif du Turonien-Coniacien-Santonien du Nord-Ouest du 

Bassin aquitain 
Captif 

FRFG075A Calcaires du Cénomanien majoritairement captif du Nord du Bassin aquitain Majoritairement captif 

FRFG075B 
Sables et graviers de l'infra-Cénomanien-Cénomanien captif du Nord du Bassin 

aquitain 
Captif 

FRFG076 
Calcaires, grès et sables de l'Infra-Cénomanien-Cénomanien libre dans les 

bassins versants de la Charente et de la Seudre 
Libre 

FRFG078A 
Sables, grès, calcaires et dolomies de l'infra-Toarcien libre et captif du Nord du 

Bassin aquitain 
Majoritairement captif 

FRFG080A 
Calcaires du Jurassique moyen et supérieur majoritairement captif du Nord du 

Bassin aquitain 
Majoritairement captif 

FRFG093 
Multicouche calcaire du Turonien-Coniacien-Santonien dans les bassins 

versants de la Charente et de la Seudre 
Libre 

FRFG094 

Calcaires, calcaires marneux et grès du sommet du Crétacé supérieur 

(Santonien supérieur à Maastrichtien) des bassins versants de la Charente, de 

la Seudre et de la Gironde en rive droite 

Libre 

 

Un système aquifère peut être soit entièrement libre, soit entièrement captif (alimenté uniquement par drainance), soit, et cΩŜǎǘ ƭŜ 

cas le plus général, avoir une ou des partie(s) libre(s) et une ou ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜόǎύ ŎŀǇǘƛǾŜόǎύΦ ¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎŀǇǘƛǾŜΣ ŘƻƴŎ ǎƻǳǎ 

couverture, est peu sensible au risque de pollution par les activités de surface. En revanche, la modalité de recharge par drainance 

implique une durée de renouvellement des nappes captives beaucoup plus longue que pour les nappes libres : quelques mois à moins 

ŘŜ ŎŜƴǘ ŀƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƛƭƭƛŜǊǎ Ł ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŎŀǇǘƛǾŜǎΦ Cette distinction 

implique des modalités de gestion très différentes. 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǎƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ [ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǳǘilisée 

Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǳƛŘŜ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛtion Ecologique 

Ŝǘ {ƻƭƛŘŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ǘŜǎǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ŘΩŀutre part 

ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 

 

/ƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǎǘǎ ǾƛǎŜ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǎƛ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŀǳ vu des 

ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ " ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǎǘǎΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ŏƻƴǎidéré comme 

ōƻƴ ƻǳ ƳŞŘƛƻŎǊŜκƳŀǳǾŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ {ƛ ǇƻǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǘŜǎǘ όŞǾŀƭǳŀƴǘ ǎƻƛǘ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ǎƻƛǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉue), la 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ŝƴ Şǘŀǘ ƳŀǳǾŀƛǎΣ ŀƭƻǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ƻǳ ŎƘƛƳƛǉǳŜ (selon le test réalisé) 

mauvais. 
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Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǊŜǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ {5!D9 

Adour-Garonne 2022-2027 : 

Tableau Υ 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraines 

bƻƳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
(SDAGE 2022-2027) 

9ǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
(évaluation SDAGE 2022-2027) Pressions (évaluation 

SDAGE 2022-2027) hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ 
quantitatif  

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ 
chimique 

Etat 
quantitatif  

Etat chimique 

FRFG073A - Multicouche calcaire captif du 
Turonien-Coniacien-Santonien du Nord-Ouest 
du Bassin aquitain 

Bon état 2015 Bon état 2015 Bon Bon Non significatives 

FRFG075A - Calcaires du Cénomanien 
majoritairement captif du Nord du Bassin 
aquitain 

Bon état 2015 Bon état 2015 Bon Bon Non significatives 

FRFG075B - Sables et graviers de l'infra-
Cénomanien-Cénomanien captif du Nord du 
Bassin aquitain 

Bon état 2015 Bon état 2015 Bon Bon Non significatives 

FRFG076 - Calcaires, grès et sables de l'Infra-
Cénomanien-Cénomanien libre dans les bassins 
versants de la Charente et de la Seudre 

Bon état 2027 Bon état 2021 Mauvais Bon 
bƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
Prélèvements 

FRFG078A - Sables, grès, calcaires et dolomies 
de l'infra-Toarcien libre et captif du Nord du 
Bassin aquitain 

Bon état 2015 Bon état 2021 Bon Bon Non significatives 

FRFG080A - Calcaires du Jurassique moyen et 
supérieur majoritairement captif du Nord du 
Bassin aquitain 

Bon état 2015 Bon état 2021 Bon Bon Non significatives 

FRFG093 - Multicouche calcaire du Turonien-
Coniacien-Santonien dans les bassins versants 
de la Charente et de la Seudre 

Bon état 2027 
Objectif moins 

strict * 
Mauvais Mauvais 

bƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
Produits phytosanitaires 
Prélèvements 

FRFG094 - Calcaires, calcaires marneux et grès 
du sommet du Crétacé supérieur (Santonien 
supérieur à Maastrichtien) des bassins versants 
de la Charente, de la Seudre et de la Gironde en 
rive droite 

Bon état 2027 
Objectif moins 

strict * 
Mauvais Mauvais 

bƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
Produits phytosanitaires 

*  5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ aƻƛƴǎ {ǘǊƛŎǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀƭǘŞǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝn 2027 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ envisageable. 

 

Les objectifs de bon état quantitatif  et chimique sont atteints pour la majorité ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraines. о ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

entièrement libres, donc plus exposées aux pressions de surface, sont dans des états quantitatifs et/ou chimiques mauvais. 

 
 

I.6. Occupation des sols 
 

a) Occupation des sols à large échelle : CORINE Land Cover 
La base de données géographique CORINE Land Cover est produite dans le cadre du programme européen CORINE, de coordination 

ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ōƛƻǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ terres fournit une information géographique 

de référence pour 39 états européens. 

/ŜǘǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ǿƛǎ-à-vis du marais de la Seudre, qui 

forme un ensemble assez homogène sur la partie aval du ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ [ΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ est occupé par le bourg et des terres 

à usage agricole : principalement des prairies, ainsi que des terres arables. 

 

b) hŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
[Ŝ ǇƻǊǘŀƛƭ tLDa!Σ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ bƻǳǾŜƭƭŜ-!ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ ƳŜǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜ wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

du Sol. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŦƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƴǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƘƻǘƻ-interprétation. Elle présente 

une nomenclature emboîtée à 4 niveaux (4 étant le niveau le plus précis), basée sur la nomenclature européenne Corine Land Cover. 

La cartographie ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŀǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ la surface communale de Nieulle-sur-Seudre est occupée à 76% par les marais rétro-

littoraux endigués. Viennent ensuite les terres agricoles, avec un total de 12% du territoire communal (6% de prairies et 6% de terres 

arables). Il est à noter la différence de représentation de la surface agricole entre les 2 méthodes. Le registre parcellaire graphique 

(RPG) 2021 recense une majorité de prairies permanentes sur le tŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ōƻǳǊƎ. Quelques 

parcelles cultivées sont présentes au nord du bourg et en limite nord de la commune, ce qui correspond davantage à la représentation 

issue des données PIGMA. Par ailleurs, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ п҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ. 
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Carte : Occupation des sols à large échelle (Source : CORINE Land Cover, 2018) 

 

 
Carte : Occupation des sols Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ό{ƻǳǊŎŜ : PIGMA, 2020) 
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II. Le milieu naturel 
 

II.1. LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ 
 
Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƭƛǎǘŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р ƪƳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 

Tableau Υ ½ƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ protection du milieu naturel à moins de 5 km de la commune 

Nom 
Distance à la 
commune 

Superficie 
totale (en ha) 

Superficie sur la 
commune (en ha) 

Enjeux 

Sites Natura 2000 

ZSC FR5400432 
Marais de la Seudre 

Sur la 
commune 

14 001 
1 863 

(86 % de la superficie 
communale) 

Habitats, flore, mammifères, oiseaux, 
ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL 
ό/ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ !ƭƻǎŜ ŦŜƛƴǘŜΣ Rosalie des 
AlpesΧύ 

ZPS FR5412020 
Marais de la Seudre et sud 
Oléron 

Sur la 
commune 

14 001 
1 863 

(86 % de la superficie 
communale) 

ZSC FR5400431 
Marais de Brouage (et marais 
ƴƻǊŘ ŘΩhƭŞǊƻƴύ 

800 m 26 095 - Habitats, flore, mammifères, oiseaux, tortues 
(Cistude, Caouanne), amphibiens, odonates, 
lépidoptères, coléoptères ZPS FR5410028 

Marais de Brouage, Île ŘΩhƭŞǊƻƴ 
800 m 26 080 - 

ZSC FR5400434 
tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘΩ!ǊǾŜǊǘ 

2,4 km 11 545 - 
Habitats, flore, mammifères, oiseaux, 
ŎƻƭŞƻǇǘŝǊŜǎΣ ƭŞǇƛŘƻǇǘŝǊŜǎΣ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 
Vertigo de Des Moulins 

ZPS FR5412012 
Bonne Anse, marais de Bréjat et 
de Saint-Augustin 

2,4 km 3 323 - 

ZSC FR5402001 
/ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŜǊ 

Bordure 41 - Habitats, chiroptères 

ZSC FR5400465 
Landes de Cadeuil 

1,7 km 575 - 

Habitats, flore, mammifères, oiseaux, 
amphibiens, odonates, lépidoptères, 
coléoptères, Cistude ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ±ŜǊǘƛƎƻ ŘŜ 5Ŝǎ 
Moulins 

Parc Naturel Marin (PNM) 

PNM Estuaire de la Gironde et 
Mer des Pertuis 

Sur la 
commune 
(chenaux) 

650 000 Environ 43 ha 
Habitats, flore, mammifères marins, 
ichtyofaune, oiseaux 

½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

ZNIEFF 2 ς 540007610 
Marais et vasières de Brouage-
Seudre-Oléron 

Sur la 
commune 

42 229 
1 863 

(86 % de la superficie 
communale) 

Habitats, flore, mammifères, oiseaux, reptiles, 
amphibiens, odonates, lépidoptères, 
coléoptères 

ZNIEFF 1 ς 540120007 
Marais de Seudre 

Sur la 
commune 

10 252 
1 863 

(86 % de la superficie 
communale) 

Habitats, flore, mammifères, oiseaux, reptiles 

ZNIEFF 1 ς 540120039 
Marais de Brouage ς Saint-
Agnant 

800 m 9 725 - Habitats, flore, mammifères, oiseaux, reptiles 

ZNIEFF 1 ς 540007633 
La Garenne 

4 km 9 - Habitats, flore 

ZNIEFF 2 ς 540004575 
tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘΩ!ǊǾŜǊǘ 

2,4 km 11 089 - 
Habitats, flore, mammifères, oiseaux, 
ŎƻƭŞƻǇǘŝǊŜǎΣ ƭŞǇƛŘƻǇǘŝǊŜǎΣ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 
Vertigo de Des Moulins 

ZNIEFF 1 ς 540014470 
Marais de Saint-Augustin 

2,4 km 1 479 - Habitats, flore, mammifères, oiseaux, reptiles 

ZNIEFF 1 ς 540014403 
Lerpine Rivière de Cravans 

4,5 km 424 - Habitats, flore, mammifères, oiseaux, reptiles 

ZNIEFF 1 ς 540120018 
/ŀǊǊƛŝǊŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŜǊ 

800 m 15 - Habitats, chiroptères 

ZNIEFF 1 ς 540003352 
Landes de Cadeuil 

1,7 km 377 - 

Habitats, flore, mammifères, oiseaux, 
amphibiens, odonates, lépidoptères, 
coléoptères, /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ±ŜǊǘƛƎƻ ŘŜ 5Ŝǎ 
Moulins 

ZNIEFF 1 ς 540003315 
Tourbière de la Châtaigneraie 

3,5 km 28 - Habitats, flore 

 
NB : La commune de Nieulle-sur-Seudre ne possède pas à ce jour de Zone de Préemption des Espaces Naturels Sensibles. 
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II.2. Sites Natura 2000 
 
Natura 2000 Ŝǎǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Directives 

européennes « Oiseaux » et « Habitats, faune, flore ». 

 

La Directive CEE n° 79/409 du 2 avril 1979, dite Directive « Oiseaux », prévoit la protection des habitats nécessaires à la reproduction 

Ŝǘ Ł ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǊŀǊŜǎ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞŜǎΦ {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ƭΩ;ǘŀǘ Ŏƭŀǎse les 

ǎƛǘŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳer à la survie et à la reproduction des oiseaux sauvages en Zone de Protection 

Spéciale (ZPS). 

 

La Directive CEE n° 92/43 du 21 mai 1992, dite Directive « Habitats, faune, flore »Σ ǾƛǎŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ 

ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ (SIC) ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŦŀǳƴŜ ƻǳ ŦƭƻǊŜ ǎŀǳǾŀƎŜΣ 

ǊŀǊŜǎΣ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞǎ ŘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴΦ Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ;ǘŀǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀire qui 

deviendront Zone Spéciale de Conservation (ZSC). 

 

Les ZPS et les ZSC constituent le réseau Natura 2000. Les activités nouvelles soumises à autorisation ou approbation administrative 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƴƻǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜΦ 

 

 
 

La carte page suivante illustre les ZSC et les ZPS du réseau Natura 2000 présentes sur la commune de Nieulle-sur-Seudre ou à 

proximité. 
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Carte : Sites Natura 2000 (Source : INPN) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

a) Site Natura 2000 du marais de la Seudre 
Le site Natura 2000 du marais de la Seudre est couvert par une ZSC et une ZPS de superficies égales : 

Á La Zone Spéciale de Conservation FR5400432 : Marais de la Seudre 

Á La Zone de Protection Spéciale FR5412020 : Marais de la Seudre et sud Oléron 

 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мп ллл ƘŀΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ му ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Řƻƴǘ bƛŜǳƭƭŜ-sur-Seudre, où il recouvre 86% de la superficie 

communale. 

 

[Ŝ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Řǳ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5h/h.ύ ǾŀƭƛŘŞ ƭŜ п ƳŀǊǎ нлмо par arrêté préfectoral. 

Ce plan de gestion du site Natura 2000 définit les orientations et les mesures de gestion et de conservation des habitats et des 

ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Iŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

мт Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Řƻƴǘ о ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎƾǘƛŜǊǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ Şǘé 

répertoriés sur le site. 

{ǳǊ ƭŜǎ мп ллм Ƙŀ Řǳ ǎƛǘŜΣ ф рпт Ƙŀ όǎƻƛǘ суΣму҈ Řǳ ǎƛǘŜύ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ Ǉŀǎ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Řƻƴǘ н мр4 ha (soit 

19,73% du site) par les habitats prioritaires. 






























































































































































































